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S.M le Roi donne ses Hautes instructions pour 
l'envoi d’une aide médicale d’urgence à la Tunisie
Suite à l’aggravation de la situation épidémiologique en Tunisie, en raison d’une forte augmentation des contaminations et des décès

liés à la Covid-19, Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu L’assiste, a bien voulu donner Ses très Hautes instructions pour l’envoi
d’une aide médicale d’urgence à ce pays maghrébin frère, indique un communiqué du ministère des Affaires étrangères, de la Coopération
africaine et des Marocains résidant à l’étranger.

L’aide médicale ordonnée par Sa Majesté le Roi sera composée de deux unités de réanimation complètes et autonomes, dotées d’une
capacité totale de 100 lits. Elle comprendra, en outre, 100 respirateurs et deux générateurs d’oxygène d’une capacité de 33 m3/heure
chacun. L’aide sera acheminée par les avions des Forces Royales Air, précise le ministère.

Débat parlementaire Maroc-UE à Rabat
sur l'égalité des femmes en politique

Habib El Malki : Le Royaume a adopté de
nombreux mécanismes législatifs visant 
à accompagner la présence des femmes 
au sein des instances élues

La pandémie, amplificateur
de la faim dans le monde
Une réalité qui concerne
l’Afrique en premier lieu
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les députés 

ittihadis coule
de source. 
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Débat parlementaire Maroc-UE à Rabat
sur l'égalité des femmes en politique
Habib El Malki : Le Royaume a adopté de nombreux mécanismes législatifs
visant à accompagner la présence des femmes au sein des instances élues

Le Parlement marocain et
l’Assemblée parlemen-
taire du Conseil de l’Eu-

rope (APCE) ont organisé,
mardi à Rabat, une conférence
sur le thème "Les femmes en
politique : comment progresser
vers l’égalité ?".

Organisée dans le cadre du
projet "Appui au développement
du rôle du Parlement dans la
consolidation de la démocratie au
Maroc 2020-2023", la conférence
a été ouverte par le président de la
Chambre des représentants, Habib
El Malki, le président de l’APCE,
Rik Daems, l'ambassadrice de
l’Union européenne (UE) au
Maroc, Claudia Wiedey, le prési-
dent du Conseil de la communauté
marocaine à l'étranger (CCME),
Driss El Yazami et la présidente du
Conseil national des droits de
l'Homme (CNDH), Amina
Bouayach.

Ce conclave a connu la partici-
pation de parlementaires maro-
cains, de leurs homologues de la
sous-commission sur l’égalité de
genre et de la commission des mi-
grations, des réfugiés et des per-
sonnes déplacées de l’APCE, des
présidentes des instances fémi-
nines au sein des partis politiques
représentés au Parlement marocain
et des experts internationaux. 

Les participants ont échangé
notamment sur la nécessité d’une

participation accrue des femmes à
la vie politique et le renforcement
de la représentativité féminine au
sein des instances élues et dans les
postes de décision.

S'exprimant à cette occasion,
M. El Malki a souligné que le
Maroc a adopté de nombreux mé-
canismes législatifs, dont celui de
la discrimination positive, visant à
accompagner la présence des
femmes au sein des instances élues
et, par conséquent, dans les or-
ganes exécutifs, étant conscient
que le Royaume a accumulé, trois
décennies durant, de nombreuses
réformes constitutionnelles, insti-
tutionnelles et politiques, plaçant la
question des femmes et la problé-
matique du genre, des droits des
femmes et du partage des respon-
sabilités au sein de la famille au
cœur de ses préoccupations.

Et d'ajouter que le Maroc a
adopté, depuis 2002, des méca-
nismes législatifs et incitatifs qui
ont permis une augmentation pro-
gressive du nombre de femmes au
sein du Parlement et des instances
élues aux niveaux local et régional,
faisant observer que cela n'a pas
encore atteint la consécration du
principe de parité et d'égalité entre
les sexes dans la représentativité au
sein des instances élues et dans les
postes de décision, comme le veut
la Constitution de 2011.

M. El Malki a, en outre, relevé

qu'un groupe de travail thématique
sur la parité et l'égalité a été créé il
y a des années au niveau de la
Chambre des représentants, ajou-
tant que grâce à ces réformes ap-
pliquées aux lois électorales, la
présence des femmes au sein du
Parlement et des collectivités terri-
toriales, locales, régionales et pro-
vinciales sera renforcée.

Pour sa part, M. Daems a tenu
à féliciter le Parlement marocain
pour la progression de la représen-
tativité des femmes en son sein de-
puis l’adoption du système des
quotas en 2002, notant que les par-
tis politiques ont un rôle majeur à
jouer dans le combat pour l’égalité.

La réalisation de progrès visant
une meilleure représentativité des
femmes en politique requiert une
forte volonté politique, des res-
sources adéquates, des mécanismes
institutionnels et un changement
dans les mentalités, a ajouté le res-
ponsable européen.  De son côté,
M. Wiedey a indiqué que "si le
nombre de femmes parlementaires
élues dans le monde entier est plus
élevé que jamais, il n'en reste pas
moins que l'égalité reste un objec-
tif  lointain".

Citant la dernière édition du
rapport de l’Union interparlemen-
taire (UIP), Mme Wiedey a indiqué
qu'à la suite des élections tenues en
2020, la proportion de femmes
parlementaires dans le monde a at-

teint un taux record de 25,5%, soit
une augmentation de 0,6 point par
rapport à 2019, notant que la re-
présentativité féminine est très iné-
gale suivant les pays. 

"Au Maroc, de nettes avancées
ont été possibles à la Chambre des
représentants grâce au système de
quotas : plus de 20% de députés
sont des femmes", a-t-elle relevé,
notant que ces dispositifs de discri-
mination positive et le suivi de
cette question sont au cœur de
"notre dialogue sectoriel".

S'agissant de la Chambre des
conseillers, Mme Wiedey a souli-
gné que le pourcentage des
femmes a évolué de 2,2% en 2015
à environ 11% lors des dernières
élections, notant qu'il s'agit d'une
progression importante mais qui
ne reflète pas la participation des
femmes au développement écono-
mique du pays.

Mme Bouayach a, pour sa part,
déclaré que la question des
femmes, de la politique et de la
voie de l'égalité est un sujet d'ac-
tualité, d'autant plus que la crise
épidémiologique a donné lieu à de
multiples répercussions négatives
sur les politiques électorales et créé
plus d'obstacles qui entravent l'ac-
cession des femmes à des postes
de responsabilité.

Elle a relevé que cette réunion
ouvrira des horizons supplémen-
taires en soulevant la question,
dans le cadre de la promotion de
l'égalité et de la parité, notant que
le Conseil a décidé de lancer un
débat public sur "la parité dans le
domaine politique" en organisant
des rencontres régionales et inter-
nationales, depuis début mars
2021.

Le CNDH mise sur le dévelop-
pement de la représentativité des
femmes dans les différents établis-
sements, en accompagnant le
débat public, lors des prochaines
élections, autour de l'égalité et de
la parité politique aux niveaux local
et régional.

Pour sa part, le président du
CCME, Driss El Yazami, a souli-
gné que plus de la moitié des mi-
grants en Europe sont des
femmes, ajoutant que la contribu-
tion de la gent féminine à la migra-
tion a été largement méconnue.

"Il est essentiel de penser à la
question de la migration au fémi-
nin et d'introduire la dimension
genre en permanence dans l'ap-
proche et les questions migra-
toires", a-t-il déclaré.
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Lancement officiel du projet “Appui au développement du rôle
du Parlement dans la consolidation de la démocratie au Maroc”
Le projet "Appui au développement du

rôle du Parlement dans la consolida-
tion de la démocratie au Maroc", fi-

nancé par l’Union européenne (UE) et mis
en œuvre par le Conseil de l’Europe, a été
officiellement lancé mardi à Rabat.

Lancé en présence du président de la
Chambre des représentants, Habib El Malki,
du président de l'Assemblée parlementaire
du Conseil de l'Europe (APCE), Rik Daems
et de l'ambassadrice de l’UE au Maroc, Clau-
dia Wiedey, ce projet vise à appuyer les deux
Chambres du Parlement marocain dans leurs
efforts de renforcer leurs rôles, d’améliorer
leurs performances et de s’ouvrir davantage
aux citoyens. 

Il s’articule autour de trois axes princi-
paux qui consistent à supporter l’effort du
Parlement marocain de conduire efficace-
ment le suivi et l'évaluation des politiques pu-
bliques du gouvernement, accompagner
l'ouverture du Parlement vers les citoyens, la
société civile et d'autres partenaires.

Il s'assigne également pour mission de
promouvoir efficacement la démocratie par-
lementaire au Maroc, de soutenir la diploma-
tie parlementaire du Maroc et de renforcer
le dialogue interparlementaire entre le Parle-
ment marocain et ses homologues des pays
voisins et les Etats membres du Conseil de
l'Europe.

Ce projet est mis en œuvre dans le res-
pect des priorités de coopération et les be-
soins spécifiques du Maroc, définis
conjointement par le Conseil de l’Europe et

les autorités marocaines dans le cadre du Par-
tenariat de voisinage 2018-2021.

S'exprimant lors d'un point de presse à
l'issue de la cérémonie de lancement, M. El
Malki a indiqué que ce projet s'inscrit dans le
cadre d'un jumelage avec le Parlement ma-
rocain, notant "une mutation dans nos rela-
tions avec l'UE, notamment avec le Conseil
de l'Europe, et ce dans le cadre de ce jume-
lage que nous considérons comme une avan-
cée qui intervient dix ans après l'obtention
par le Parlement marocain du statut de par-
tenaire pour la démocratie au sein de
l'APCE.

"Les axes que nous considérons d'intérêt
commun sont, sans aucun doute, principale-
ment liés à la démocratie participative", a dé-
claré M. El Malki, ajoutant qu'"aujourd'hui,
nous inaugurons, à travers ce projet de par-
tenariat, une nouvelle phase de coopération,
de dialogue et de soutien mutuel".

Et d'ajouter que le thème "L'enjeu de
l'égalité et de la représentation politique des
femmes", choisi pour être au centre de la
séance d'ouverture des activités de ce projet
de partenariat, reflète la préoccupation com-
mune à l'égard de cette problématique et de
l'ambition d'atteindre la parité et l'égalité, ce
félicitant de ce partenaire de longue date et
de la coopération, du soutien et de la com-
munication en permanence avec l'UE, finan-
ceur du projet.

Pour sa part, M. Daems a souligné que le
programme lancé vise à fortifier et assister le
rôle du Parlement marocain dans la consoli-

dation et le développement de la démocratie.
"Les parlementaires sont les mandatés du

citoyen pour protéger et développer l'intérêt
général et non pas des intérêts particuliers",
a noté M. Daems, soulignant le rôle du Par-
lement dans le développement de la démo-
cratie.

Le responsable européen a, en outre, mis
en avant la nécessité d'impliquer le citoyen,
la société civile et les jeunes dans le processus
électoral, relevant que le contact avec le ci-
toyen et la société civile est "éminemment"
important pour le développement de la dé-
mocratie et c'est le fondement même de
prendre des décisions politiques adaptées à
l'environnement qui change constamment.

De son côté, Mme Wiedey a relevé que
ce projet "saura servir au mieux les besoins

des deux Chambres du Parlement et permet-
tra de mettre en place des passerelles entre le
Parlement marocain et les Parlements des
pays de la région et pays membres du Conseil
de l’Europe, notamment les Parlements des
Etats membres de l’UE".

La qualité du partenariat UE-Maroc, qui
s’inscrit dans le partage de valeurs com-
munes, est particulièrement dynamique dans
le domaine parlementaire, a-t-elle fait valoir.

Plusieurs jumelages avec la Chambre des
représentants et la Chambre des conseillers
ont soutenu les deux Chambres dans l’exer-
cice de leurs attributions, renforcées par la
Constitution qui a conféré au Parlement une
place essentielle dans l’architecture constitu-
tionnelle, a souligné la diplomate euro-
péenne.

Les conseillers s’en mettent plein les poches
Le PJD peut-il encore se voiler la face ?
Le “non” catégorique opposé par les députés ittihadis. Et c’est tout à l’honneur de l’USFP 

“Notre Groupe est resté
cohérent avec la po-
sition de principe

qu’il avait exprimée dès le début à
propos de la proposition de loi re-
lative à l'annulation et à la liquida-
tion du régime de retraite des
membres de la Chambre des
conseillers ». C’est en ces termes
que Saïd Baaziz, membre du
Groupe socialiste à la Chambre des
représentants, s’est exprimé en
réaction à l’adoption de cette pro-
position lors d’une réunion de la
Commission des finances et du dé-
veloppement économique à la
Chambre des représentants tenue
mardi 13 juillet. 

A noter que les députés de deux
groupes parlementaires ont pris
part à cette réunion, à savoir ceux
du PJD (Abdellah Bouanou en tant
que président de ladite Commis-
sion, Abderrahim Lakraa et Driss
El Azami El Idrissi) qui ont voté
pour cette proposition de loi et
ceux de l’USFP (Hanane Rihab et
Said Baaziz) qui ont voté contre,
parce que le Groupe socialiste sou-
tient que les conseillers ne récupè-
rent que la valeur de leurs
cotisations, et que  celles du Parle-

ment (l’Etat) doivent être transfé-
rées au Fonds spécial pour la ges-
tion de la pandémie de coronavirus.

« Nous avons voté contre la
proposition de loi, car nous
sommes restés cohérents avec la
position de principe que nous
avons exprimée depuis le début au
sein de cette Commission et lors de
la séance plénière », a expliqué Saïd
Baaziz dans une déclaration à Libé.
Et de rappeler : « Nous avons dé-
posé un amendement à l'article 4,
mais il n'a pas été accepté. Nous
restons attachés à notre position, et
nous l'exprimerons lors de la séance
plénière qui sera tenue jeudi 15 juil-
let, pour voter cette proposition de
loi ». 

Quant à la position des autres
groupes parlementaires, le député
ittihadi s’est dit surpris par leur
absence lors de la réunion de la
Commission tenue ce mardi. «
Nous ne savons pas pourquoi les
autres groupes n’y ont pas assisté.
Leur absence s'explique peut-être
par le fait qu'ils souhaitent s'abs-
tenir lors de la séance plénière.
Car s'ils souhaitaient rejeter cette
proposition, ils auraient dû expri-
mer leur rejet lors de la réunion

de la Commission ».
Pour sa part, la députée socia-

liste Hanane Rihab a écrit dans un
post sur sa page Facebook: « Moi
et Saïd Baaziz, membre du Groupe
socialiste à la Commission des fi-
nances et du développement éco-
nomique, avons voté contre la
proposition de loi sur les retraites
des conseillers ». Et de poursuivre
: « Malheureusement, la proposi-
tion de loi a été adoptée comme le
voulaient les conseillers, après que
trois députés aient voté en sa fa-
veur, alors que le Groupe socialiste
l’a rejetée ».

Il convient de rappeler que la
position des membres du Groupe
socialiste a été fort claire. Elle a été
exprimée par deux députés socia-
listes, à savoir Hanane Rihhab et
Saïd Baaziz qui avaient présenté,
lors des débats  au début de juin
dernier sur ce sujet au sein de la
Commission des finances et du dé-
veloppement économique à la
Chambre des représentants, des
amendements, notamment à son
article 4 qui prévoit la liquidation
du solde des pensions des adhé-
rents par le décaissement des mon-
tants totaux des contributions des

conseillers précédemment prélevés
avant l’entrée en vigueur de cette
loi, en plus du produit des place-
ments financiers générés depuis le
début du mandat législatif  actuel, à
répartir proportionnellement sur la
durée de la souscription. Le même
article dispose aussi qu’à la fin de
cette opération, le solde restant sera
distribué aux bénéficiaires, selon ce
que représente la pension de cha-
cun d’entre eux par rapport au total
des pensions qui ont été versées le
dernier mois avant l’entrée en vi-
gueur de cette loi. Le Groupe so-
cialiste avait proposé l’amendement
de cet article en recommandant le
décaissement des montants totaux
des contributions des conseillers
prélevés préalablement à l’entrée en
vigueur de cette loi. L’amendement
en question proposait aussi que les
cotisations de la Chambre des
conseillers soient transférées au
Fonds spécial pour la gestion de la
pandémie de coronavirus, et que le
solde restant soit restitué à l'Etat
après achèvement des opérations
précitées. Deux raisons justifiaient
cet amendement. La première tient
au fait que la caisse des pensions
des parlementaires est de nature

sociale plutôt que commerciale et
que pour préserver ce caractère so-
cial et compte tenu de la situation
actuelle, le solde devrait être nor-
malement transféré au Fonds spé-
cial pour la gestion de la pandémie
de coronavirus. La deuxième rai-
son réside, quant à elle, dans le fait
que cette caisse est financée par des
contributions de l'Etat et des adhé-
rents et que le décaissement des
montants des contributions aux
adhérents conduit directement à
une augmentation de l'indemnisa-
tion sans base légale. Mais, malheu-
reusement, cet amendement a été
rejeté.

Pour rappel, la proposition de
loi relative à l'annulation et à la liqui-
dation du régime de retraite des
membres de la Chambre des
conseillers a été rejetée par les
membres de la Chambre des repré-
sentants lors d’une séance plénière
tenue mardi 9 juin. 10 députés ont
voté contre cette proposition de loi,
9 l’ont approuvée et 24 députés se
sont abstenus. Mais la Chambre des
conseillers l’a approuvée, mardi  29
juin dernier en séance plénière, dans
le cadre d'une deuxième lecture.

Mourad  Tabet 
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Maroc-Brésil : Quand la coopération économique et commerciale
consolide la convergence des politiques diplomatiques

Lors d’un échange, lundi, entre Nasser
Bourita, ministre des Affaires étran-
gères, de la Coopération africaine et

des Marocains résidant à l’étranger et son
homologue brésilien Carlos Alberto Franco
França, Rabat et Brasilia ont réitéré leur vo-
lonté farouche de poursuivre la dynamique
de coopération bilatérale dans le but de
poser les jalons d’un véritable partenariat
stratégique multidimentionnel basé sur le
dialogue politique et la coopération écono-
mique.

Le ministre des AE a saisi cette occasion
pour féliciter le chef  de la diplomatie brési-
lienne pour la désignation de son pays en
tant que membre non permanent du
Conseil de sécurité des Nations unies pour
les deux années à venir, ce qui «atteste de la
confiance, de la crédibilité et de la notoriété
dont a toujours joui le Brésil auprès de la
communauté internationale», a-t-il affirmé.

De son côté, évoquant la question du

Sahara marocain, Franco França a réitéré
l’appui de son pays «au processus onusien
pour parvenir à une solution juste, réaliste
et pragmatique à ce différend régional» et a
exprimé «les félicitations du Brésil au
Royaume du Maroc pour ses efforts sérieux
et crédibles».

Par ailleurs, le ministère brésilien des Af-
faires étrangères a exprimé, dans une décla-
ration rendue publique à Brasilia, son «
engagement à approfondir le dialogue et à
renforcer le partenariat stratégique avec le
Maroc, pays qui s’est imposé au niveau in-
ternational, comme un acteur pertinent
pour la promotion de la paix, de la sécurité
et de la tolérance religieuse».

Ladite déclaration a rendu, en outre,
hommage aux positions équilibrées (de
notre pays) qui ont contribué à la construc-
tion du consensus et à la résolution paci-
fique des conflits et des crises.

Cet échange entre les deux responsables
gouvernementaux s’inscrit précisément
dans la ligne de conduite constante des rap-
ports diplomatiques historiques assidûment
entretenus entre le Maroc et le Brésil mais
aussi de la coopération économique soute-
nue et des échanges commerciaux fruc-
tueux et constamment fructifiés par les
deux pays.

La progression vertigineuse de cette
coopération économique et de ces échanges
commerciaux doit sa réussite à l’étroite in-
terdépendance du volet politique et diplo-
matique avec la recherche déterminée de
l’expansion et l’élargissement du partenariat
stratégique et multidimensionnel mis en
place entre les deux parties. Et c’est juste-
ment la convergence des points de vue au
sujet des grandes questions régionales et in-
ternationales qui les incite spontanément et
naturellement à concevoir et conclure de
plus en plus de mécanismes à même de fa-
voriser l’épanouissement et le développe-
ment de leur économie et de leurs échanges.

D’ailleurs, les liens entre le Maroc et le
Brésil ne datent pas d’hier. Les relations
entre les deux pays remontent au XIXème
siècle. La Maroc a été le premier pays à re-
connaître l’indépendance du Brésil et le pre-
mier en Afrique à avoir établi, dès 1884, des

relations diplomatiques avec ce pays.
Plus tard, en 1906, un ministre plénipo-

tentiaire brésilien présente pour la première
fois ses lettres de créance au Sultan du
Maroc (Moulay Slimane). Ensuite, dès l’avè-
nement de l’indépendance du Royaume en
1956, le Brésil rétablit, après la parenthèse
du protectorat français, ses relations avec le
Maroc et ouvre en 1961 son ambassade à
Rabat avec à sa tête le célèbre écrivain bré-
silien Rubem Braga (…).  

D’autre part, l’histoire récente des rap-
ports entre les deux pays a été  marquée, sur
le plan politique, par l’étape décisive fran-
chie avec la visite au Brésil de Sa Majesté le
Roi Mohammed VI, qui s’était rendu à Rio
de Janeiro en  1992, alors Prince Héritier,
pour représenter le Maroc à la conférence
Rio-92 sur l’environnement et le dévelop-
pement…

C’est ainsi que les deux pays ont conçu
et établi d’ores et déjà un cadre juridique di-
versifié englobant plusieurs accords de coo-
pération dans les domaines diplomatique,
économique, technique, scientifique et cul-
turel.

En effet, le Brésil et le Maroc entretien-
nent des échanges commerciaux bilatéraux
de plus en plus importants et impulsent de
considérables flux d’investissement mutuel-
lement bénéfiques allant du secteur agricole,
dans lequel l’apport phosphaté marocain
occupe une place centrale ; la pêche, les
deux pays disposant chacun  de larges fa-
çades maritimes de part et d’autre de l’atlan-
tique sud, en passant par les technologiques
innovantes, et les nouvelles trouvailles en
matière de ressources énergétiques,
jusqu’aux constructions automobiles et aé-
ronautiques.

Il faut noter, à ce propos, que ces
échanges économiques et commerciaux ont
fortement augmenté au cours des dernières
années, passant, à titre d’exemple, de 244
millions de dollars en 2000 à 1,483 milliard
de dollars en 2017.

L’économie, le commerce et les parte-
nariats géostratégiques conclus et à conclure
entre le Maroc et le Brésil, dont le rayonne-
ment régional respectif, continental et inter-
national leur confère l’aptitude indéniable à

exercer une influence sans équivoque sur le
cours des relations internationales Nord-
Sud, Sud-Sud et de part et d’autre de l’At-
lantique, au sein des groupements
régionaux, tout cela leur a permis, de fait,
d’acquérir un positionnement stratégique
privilégié.

Par conséquent, il est logiquement évi-
dent, dans ce même ordre d’idées, que l’ex-
cellence de la coopération bilatérale et
multilatérale ne peut que consolider la
convergence des positions, des idées et
idéaux politiques et des orientations diplo-
matiques des deux partenaires.

Rachid Meftah

Franco França 
a réitéré l’appui 
de son pays 
“au processus onusien
pour parvenir à une
solution juste, réaliste
et pragmatique à ce
différend régional»”
(Question du Sahara
marocain)

“

Le ministère brésilien
des AE a exprimé 
son “engagement 
à approfondir 
le dialogue 
et à renforcer 
le partenariat 
stratégique avec 
le Maroc, pays qui
s’est imposé au niveau
international, comme
un acteur pertinent
pour la promotion de
la paix, de la sécurité
et de la tolérance 
religieuse”

“
Nasser Bourita Carlos Alberto Franco França



LIBÉRATION  JEUDI 15 JUILLET 2021 5Actualité

Le moral des ménages replonge
Le moral des ménages, qui s’était

amélioré au premier trimestre
2021 après une année difficile

marquée par la crise du coronavirus,
s’est encore dégradé. 

D’après les résultats de l’enquête
permanente de conjoncture menée par
le Haut-commissariat au plan (HCP)
auprès des ménages, la confiance de ces
derniers s’est en effet dégradée au
deuxième trimestre de 2021.

L'indice de confiance des ménages
(ICM), l'indicateur synthétique qui re-
flète l’opinion des ménages sur l’évolu-
tion du niveau de vie, du chômage, de
l’opportunité à effectuer des achats de
biens durables et de leur situation finan-
cière, s’est ainsi établi à 63 points, au
lieu de 68,3 points enregistrés le trimes-
tre précédent et 65,6 points une année
auparavant.

A titre de comparaison, au premier
trimestre 2021, l’ICM s’était élevé à
68,3 points, au lieu de 61,2 points enre-
gistrés le trimestre précédent et 75,7
points une année auparavant.

Le pessimiste reprend donc le des-
sus sur le moral des ménages et l’ana-
lyse des résultats de l’enquête du
Haut-commissariat relative à la période
étudiée semble clairement confirmer
cette tendance.

En effet, dans sa note d’information
sur les résultats de son enquête de
conjoncture, le HCP indique que 65,6%
des ménages déclarent une dégradation
du niveau de vie au cours des 12 der-
niers mois, 19,6% un maintien au même
niveau et 14,8% une amélioration. 

«Le solde d’opinion sur l’évolution
passée du niveau de vie est resté négatif,
à moins 50,8 points, contre moins 50,5

points au trimestre précédent et moins
24,8 points au même trimestre de l’an-
née passée», souligne l’institution pu-
blique.

L’opinion des ménages demeure
pessimiste même pour les 12 prochains
mois, puisque près d’un tiers d’entre
eux (29,6%) s’attend à une dégradation
du niveau de vie, 40,6% à un maintien
au même niveau et 29,8% à une amélio-
ration. 

Dans ce cas, «le solde d’opinion re-
latif  à cet indicateur s’établit à 0,2 point
enregistrant ainsi une dégradation par
rapport au trimestre précédent et une
amélioration par rapport au même tri-
mestre de l’année précédente où il était
à 13,2 points et à moins 11,4 points res-
pectivement», relève le HCP.

Considéré comme un sujet particu-
lièrement préoccupant pour de nom-
breux jeunes qui connaissent des taux
souvent plus élevés que d’autres caté-
gories sociales, le chômage joue aussi sa
partition dans la démoralisation des
ménages.

En effet, au deuxième trimestre de
2021, 80% contre 10,2% des ménages
s’attendent à une hausse du chômage au
cours des 12 prochains mois. Le HCP
en déduit que le solde d’opinion est
resté négatif  à moins 69,8 points contre
moins 62,2 points un trimestre aupara-
vant et moins 75,2 points un an aupa-
ravant.

A noter que l’opinion des ménages

sur l’opportunité d’effectuer des achats
de biens durables est très claire : 74,6%
d’entre eux contre 9% seulement consi-
dèrent que le moment n’est pas oppor-
tun. 

Ainsi, «le solde d’opinion de cet in-
dicateur est resté négatif  avec moins
65,6 enregistrant une dégradation par
rapport au trimestre précédent où il
s’est établi à moins 61,6 et une amélio-
ration par rapport au même trimestre
de l’année précédente se situant à moins
68.

S’ils sont plus de la moitié (54,6%)
à estimer que leurs revenus couvrent
leurs dépenses, 41,7% des ménages ad-
mettent tout de même qu’ils s’endettent
ou puisent dans leur épargne. Seuls
3,7%  affirment épargner une partie de
leur revenu.

Ces statistiques insinuent que «le
solde d’opinion relatif  à la situation fi-
nancière actuelle des ménages est resté
négatif, à moins 38 points contre moins
34,4 points le trimestre précédent et
moins 30 points une année auparavant»,
selon l’analyse du Haut-commissariat.

A noter également que l’évolution
de la situation financière au cours des
12 derniers mois n’a pas été du goût des
ménages. En effet, ils sont plus de la
moitié (55,5% contre 5,5%) à considé-
rer qu’elle s’est dégradée.

C’est dire que «cette perception
reste ainsi négative, avec un solde d’opi-
nion de moins 50 points contre moins

47,4 points au trimestre précèdent et
moins 27 points au même trimestre de
l’année précédente». 

Malgré tout, 30,3% contre 15,5%
des ménages croient encore que leur si-
tuation financière va s’améliorer au
cours des 12 prochains mois. Dans ce
cas, le solde d’opinion s’est établi à 14,8
points contre 21,2 points un trimestre
auparavant et moins 4,6 points un an
auparavant.

A souligner que l’enquête fournit
également des données trimestrielles
sur la perception des ménages relative
à d’autres aspects des conditions de vie
dont la capacité des ménages à épargner
et de l’évolution des prix des produits
alimentaires. 

Ainsi, en ce qui concerne la capacité
future des ménages à épargner, il res-
sort que  16,4% contre 83,6% des mé-
nages s’attendent à épargner au cours
des 12 prochains mois.

S’agissant de l’évolution des prix des
produits alimentaires, l’opinion de
87,1% des ménages sondés est que
ceux-ci ont connu une augmentation au
cours des 12 derniers mois contre une
proportion minime des ménages (0,3%)
qui ressentent leur diminution. 

Les ménages dans leur majorité
(70,6%) sont persuadés que les prix
continueront à augmenter au cours des
12 prochains mois. Seuls 2,9% pensent
au contraire qu’ils baisseront. 

Alain Bouithy

Selon le HCP, ils sont
29,6% à s’attendre 
à une dégradation 
de leur niveau de vie
et 80% à une hausse 
du chômage au cours
des 12 prochains
mois

“
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La pandémie, amplificateur de la faim dans le monde
Une réalité qui concerne l’Afrique en premier lieu

Quand tous les êtres humains
jouissent de la possibilité phy-
sique, sociale et économique de

se procurer une nourriture suffisante,
saine et nutritive, à n’importe quel mo-
ment de la journée, on peut affirmer sans
ciller que la sécurité alimentaire dans le
monde est assurée. Mais cet idéal n’a ja-
mais trouvé écho dans le monde actuel.
En effet, l’insécurité alimentaire et la
faim dans le monde se sont aggravées de
manière considérable en 2020, si l’on en
croit les Nations unies (UN). Une ten-
dance à laquelle n'échappent ni l’Afrique,
ni le Maroc. 

Au vrai, cette aggravation est principa-
lement due aux répercussions de la pandé-
mie de Covid-19. D'après le rapport établi
conjointement par plusieurs organismes
des Nations unies, environ un dixième de
la population mondiale était en situation de
sous-alimentation en 2020. Soit l’équivalent
de 811 millions d’hommes, femmes et en-
fants. Dès lors, le second objectif  du Pro-
gramme des Nations unies pour le
développement ‘’Zéro faim” censé mettre
un terme à ce fléau d'ici à 2030, prend des
allures de vœu pieux. 

Le Maroc, pays dit 
de "faible niveau de famine"

Le Royaume s’est engagé à fond dans
la réalisation de cet objectif.  Mais en
dépit des multiples efforts entrepris, le
sens de l’histoire ne plaide pas en faveur
d’un optimisme débordant. 42ème en
2019, le pays a été classé en 44ème posi-
tion l’année dernière, sur un total de 127
nations, dans le classement de l’Indice
mondial de la faim. Cet outil statistique
multidimensionnel sert à mesurer l’état
de la faim au niveau mondial, régional et

national. Mais en dépit de ce recul, le
Maroc fait toujours partie des pays dits
de "faible niveau de famine". A l’inverse
de plusieurs pays africains, où la famine
est une amère réalité au quotidien.

L'édition 2021 du rapport des Na-
tions unies intitulé “L'Etat de la sécurité
alimentaire et de la nutrition dans le
monde”, n’est autre que la première
étude mondiale de ce genre qui porte sur
la période de pandémie. Cependant,
l’alerte concernant la détérioration de la
sécurité alimentaire de millions de per-
sonnes, dont beaucoup d'enfants, ne date
pas d’hier. Les précédentes versions
pointaient elles aussi du doigt cette pro-
blématique et son accélération. Sauf
qu'entre-temps, la Covid-19 a fait des
siennes. Et la situation n’en est que plus
préoccupante. «Malheureusement, la
pandémie continue de faire ressortir les
faiblesses de nos systèmes alimentaires,
lesquelles mettent en péril la vie et les
moyens d'existence des personnes par-
tout dans le monde», regrettent, dans
l'avant-propos, les chefs de secrétariat
des cinq organismes ayant publié
conjointement ledit rapport. A savoir,
l'Organisation des Nations unies pour
l'alimentation et l'agriculture (FAO), le
Fonds international de développement
agricole (FIDA), l'Organisation mondiale
de la santé (OMS), le Programme ali-
mentaire mondial (PAM) et le Fonds des
Nations unies pour l'enfance (UNICEF). 

L’Afrique a connu la plus forte
poussée de la faim

Les chiffres du rapport sont élo-
quents. En 2020, la faim a connu une
hausse considérable, tant en chiffres ab-
solus qu'en pourcentage, dépassant l'ac-

croissement de la population. Pour
preuve, on estime que 9,9% environ de
la population était en situation de sous-
alimentation en 2020, contre 8,4% en
2019. Plus en détail, la situation est dra-
matique en Asie, puisque plus de la moi-
tié du nombre total de personnes
sous-alimentées y a été recensée. A
contrario, une proportion plus faible (60
millions) a été comptabilisée en Amé-
rique latine et dans les Caraïbes. Enfin, si
l’Afrique n’accueille pas plus d’un tiers
(282 millions) de la population mondiale
en sous-alimentation, elle a en revanche
connu la plus forte poussée de la faim,
avec une prévalence de la sous-alimenta-
tion estimée à 21% de la population, une
proportion qui est plus du double de
celle de toutes les autres régions.

Globalement, les motifs de satisfaction
n’ont pas été légion en 2020. Et c’est peu
de le dire. Au total, plus de 2,3 milliards de
personnes (soit 30% de la population
mondiale) n'avaient pas accès toute l'année
à une alimentation adéquate. Cet indicateur
qui indique la prévalence de l'insécurité ali-
mentaire modérée ou grave a connu une
hausse en un an, qui équivaut à elle seule à
la hausse observée les cinq précédentes an-
nées. Mais pas que. Les inégalités entre
femmes et hommes se sont encore plus
creusées : pour 10 hommes en situation
d'insécurité alimentaire en 2020, on comp-
tait 11 femmes dans la même situation
(contre 10,6 en 2019). Quid des enfants ? 

Les chérubins ont payé 
un lourd tribut en 2020

Malheureusement, les chérubins
ont payé un lourd tribut en 2020. Le
rapport précité estime que plus de 149
millions d'enfants de moins de 5 ans

présentaient un retard de croissance,
autrement dit, ils étaient trop petits
pour leur âge. En outre, plus de 45
millions souffraient d'émaciation et
étaient d'un poids insuffisant par rap-
port à leur taille. Sans oublier que près
de 39 millions étaient en surpoids. En
somme, les adultes et les enfants qui
étaient exclus d’une alimentation saine,
principalement à cause de coûts exces-
sifs, sont au nombre de trois milliards.
A l’évidence, le monde fait face à un
problème de santé qui n'épargne
aucun continent. A tel point qu’il pa-
raît de moins en moins possible d'at-
teindre les cibles fixées pour 2030
pour aucun des indicateurs de nutri-
tion.

Instabilité politique et phénomènes
climatiques extrêmes 

Coupable idéal, la pandémie n’est
en réalité qu’un facteur de la faim et de
la malnutrition dans le monde. Certes
un facteur aggravant, mais ce n’est
qu’un parmi tant d’autres. Avant la
pandémie, la malnutrition sévissait
dans les pays touchés par un conflit.
Donc l’instabilité politique est loin
d’avoir une influence neutre sur le
sujet. Tout comme les phénomènes
climatiques extrêmes ou les fléchisse-
ments économiques, qui renforcent les
inégalités et par conséquent, jouent le
jeu de l’insécurité alimentaire. Alors
comment remédier aux affres de la
malnutrition qui n’épargnent per-
sonne.  

Pour les auteurs du rapport, il est
essentiel de transformer les systèmes
alimentaires. Objectif  ? Parvenir à la
sécurité alimentaire, améliorer la nutri-
tion et mettre une alimentation saine à
la portée de tous. La seconde mesure
se décline sous forme de politiques
d’aides humanitaires de développe-
ment et de consolidation de la paix
dans les zones touchées par des
conflits, à travers notamment l’instau-
ration de mesures de protection so-
ciale, afin de protéger les familles pour
qu’elles ne ne se voient pas dans l’obli-
gation de vendre leur maigre capital
pour se procurer de quoi manger. Ac-
croître la résilience face aux change-
ments climatiques sur l'ensemble du
système alimentaire ne serait pas de
trop non plus. Il suffirait par exemple
de donner aux petits exploitants large-
ment accès à des assurances contre les
aléas climatiques et à un financement
basé sur les prévisions. En conclusion,
le rapport estime qu’il est plus que né-
cessaire de renforcer la résilience des
plus vulnérables face à l'adversité éco-
nomique. Comment ? en mettant en
place des programmes d'aide en es-
pèces ou en nature pour réduire les in-
cidences des chocs de type pandémie
ou les incidences de l'instabilité des
prix des denrées alimentaires.

Chady Chaabi 
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Le diktat des faux gardiens de
voitures peu scrupuleux qui
pullulent à Casablanca a provo-

qué un fort sentiment de lassitude qui
vire au ras-le-bol chez les automobi-
listes agacés par un abus qui a trop
duré et une fausse activité nuisible à
tout point de vue.

Irrités par le comportement
abusif  des gardiens anarchiques, qui
ne possèdent même pas d'autorisation
mais se proclament gardiens en se do-
tant seulement d’un gilet jaune et s’ap-
proprient de force des espaces de
stationnement pour s’assurer illégale-
ment une manne d’argent, des auto-
mobilistes à Casablanca, se sont
mobilisés pour dénoncer l’anarchie à
tout-va et des pratiques illégales deve-
nues courantes.

Une campagne et une série de
hashtags (non aux gilets jaunes, re-
trousse tes manches) ont ainsi fait flo-
rès sur les réseaux sociaux. Indignés,
les protestataires ont fait entendre
leurs cris de colère en dénonçant cette
incivilité et l’emprise exercée sur l’es-
pace public tout en partageant leurs
expériences.

Plusieurs témoignages parfois
choquants de mésaventures émanant
de victimes, font état d’un vrai calvaire
au quotidien en raison des prix abusifs
de stationnement et de comporte-
ments inacceptables parfois agressifs
de la part de faux gardiens sans scru-
pules.

Ils leur reprochent surtout les ta-
rifications qui n’obéissent à aucune lo-
gique, fixées à leur convenance et
selon la zone de stationnement, des
comportements agressifs, des injures
et parfois des menaces, puisque ceux
qui refusent de s’y plier essuient toutes
sortes de vexations et d’intimidations. 

'’Les prix des places de parking
sont exorbitants et les faux gardiens
exigent de payer d’avance pour le sta-
tionnement, même pour une très
courte durée, outre l’obligation de de-
voir payer à chaque arrêt’’, déplore

Amine, un automobiliste qui dénonce
l’attitude désagréable des faux gar-
diens car, dit-il, tout refus d’obtempé-
rer peut coûter cher. 

‘’C’est de l’arnaque pure et
dure’’. Une altercation peut éclater à
tout moment. Il faut faire preuve de
beaucoup de sang froid pour passer
outre, ajoute-t-il, soulignant qu’il faut
en finir avec ces abus et cette situa-
tion contre nature.

Les plaintes contre l’usage illégal
du domaine public et les campagnes
contre les comportements abusifs
des faux gardiens, qui imposent leur
loi aux automobilistes ont trouvé un
écho et la réaction n’a pas tardé afin
de mettre fin à l’anarchie, réguler le
secteur et sanctionner les faux gar-
diens. 

En témoigne la dernière interven-
tion du ministre délégué auprès du
ministre de l’Intérieur, Noureddine
Boutayeb, à la Chambre des représen-
tants, en mai dernier, en réponse à une
question orale sur "l'absence d'un
cadre réglementaire régissant la pro-
fession du gardiennage des voitures".

L'exploitation du service du sta-
tionnement des véhicules entre dans
le cadre de l'occupation temporaire du
domaine public régie par un ensemble
de textes législatifs et réglementaires,
avait affirmé M. Boutayeb.

Le ministre a fait observer que
l'organisation et la gestion des services
des véhicules sur les voies et places
publiques relèvent des attributions des
présidents des conseils communaux.

Il a noté que plusieurs communes
ont opté pour la mise en place de mé-
canismes modernes visant la gestion
du service de stationnement des véhi-
cules sur les voies publiques, et ce à
travers la création de sociétés pour le
développement local ou la gestion dé-
léguée. 

M. Boutayeb a noté que ces méca-
nismes modernes sont mis en oeuvre
dans quelques grandes villes où la ges-
tion de ce secteur devient organisée,
ce qui a permis de mettre un terme à
l'empiètement par certains individus
sur ce secteur et d'offrir aux gardiens
l'opportunité d'emploi au sein de
structures organisées et régies par le

Code du travail en vigueur. 
Il a relevé que les autorités provin-

ciales se penchent sur la question de
l'organisation des parking de voitures
avec les différents intervenants, en
l'occurrence les services de la Sûreté
nationale et de la Gendarmerie Royale
et les autorités locales, et ce dans l'ob-
jectif  de prendre les mesures adé-
quates et redoubler d'efforts en vue de
faire face à tout ce qui est de nature à
troubler l'organisation de la circulation
et du roulage de manière générale.

A Casablanca, pour parer aux ar-
naques, il a été notamment procédé à
la mise à disposition des automobi-
listes d’une plateforme numérique dé-
diée aux plaintes contre les gardiens
de voitures qui ne respectent pas la loi.

Pour plusieurs automobilistes qui
refusent de faire les frais de pratiques
et de dépassements inacceptables, il
faut mettre fin à la prolifération des
faux gardiens, relevant toutefois que
des gardiens travaillant légalement
font preuve de respect des citoyens
mais il faut séparer le bon grain de
l’ivraie.
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Faux gardiens de voitures à Casablanca

Quand la lassitude vire au ras-le-bol
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Enquête sur le décès de personnes ayant
consommé des matières nuisibles à la santé

Interpellation de deux individus à Oujda
Deux individus ont été interpellés à

Oujda dans le cadre de l'enquête
sur le décès de personnes ayant

consommé des matières nuisibles à la santé,
a annoncé mardi le Procureur général du
Roi près la Cour d'appel de cette ville.

Suite au décès de plusieurs personnes et
à l'hospitalisation d'autres après la consom-
mation éventuelle de substances nuisibles à
la santé, incident qui a été relayé par les mé-
dias électroniques et sur les réseaux sociaux,
une enquête a été ouverte sur instruction du
parquet.

L'enquête a permis l'interpellation d'un
individu, indique le Procureur général du
Roi près la Cour d'appel d'Oujda dans un
communiqué.

Ce dernier a été déféré devant le parquet
et mis en examen mardi 13 juillet, ajoute la
même source.

Par la suite, le suspect a été traduit de-
vant le juge d'instruction pour son implica-
tion présumée dans la vente de matières
nuisibles à la santé ayant entraîné la mort et
pour complicité.

Le communiqué relève qu'un autre indi-
vidu a été interpellé mardi, et fait l'objet
d'une enquête après avoir été placé en garde
à vue.

Après l'avoir auditionné, le juge d'ins-
truction a ordonné la mise en détention du
premier mis en cause dans la prison locale
d'Oujda alors que l'enquête préliminaire se
poursuit avec le deuxième.

Arrestation d'une femme 
pour diffusion d'un enregistrement
comportant une menace de mort
Les éléments du service régional de

la police judiciaire de la ville de
Dakhla ont interpellé lundi, en

coordination avec leurs homologues de
Kénitra, une femme pour son implica-
tion présumée dans la diffusion d'un en-
registrement direct via les systèmes
informatiques, comportant une menace
de mort et une incitation à des agressions
sexuelles sur sa fille mineure. 

La Direction générale de la sûreté na-
tionale (DGSN) a indiqué mardi, dans un
communiqué, que la brigade de lutte
contre la cybercriminalité de la ville de Ké-
nitra avait lancé un avis de recherche na-

tional à l'encontre de la suspecte (31 ans),
avant qu'elle ne soit interpellée à Dakhla,
dans le cadre de l'enquête judiciaire ordon-
née par le parquet suite à la diffusion par
l’intéressée d'une séquence en direct com-
prenant une menace de mort explicite et
une incitation à des agressions sexuelles
contre sa fille mineure. 

La mise en cause a été placée en
garde à vue pour les besoins de l’enquête
confiée à la brigade de lutte contre la cy-
bercriminalité de Kénitra, en tant que
partie territorialement compétente, afin
d'élucider les tenants et aboutissants de
cette affaire, conclut le communiqué.
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Le Groupe OCP est de-
venu membre de l’Euro-
pean sustainable

phosphorus platform (ESPP)
pour promouvoir une gestion
durable du phosphore, annonce
le leader mondial de l’industrie
des engrais phosphatés dans un
communiqué.

L’adhésion de l’OCP à
l’ESPP permettra au groupe ma-
rocain de partager son expertise
et ses bonnes pratiques avec plus
de 40 membres de cette plate-
forme ainsi que son réseau de
chercheurs et d’acteurs indus-
triels couvrant l’ensemble de la
chaîne de valeur du phosphate et
du phosphore, l’objectif  étant de
réfléchir ensemble à des mé-
thodes nouvelles et innovantes
pour parvenir à la meilleure uti-
lisation de cette ressource.

Fondée en mars 2013  en
vertu d’une déclaration signée
par un certain nombre d’orga-
nismes voués à la gestion dura-
ble du phosphore, l’ESPP assure
le partage des connaissances et
créé les opportunités d’échange
en vue de promouvoir la vision
à long terme de la durabilité du
phosphore pour les organisa-
tions membres en Europe et sur
d’autres continents pays tels le
Japon et l’Amérique du Nord.

Par ailleurs, la plateforme tra-
vaille sur la gestion de l’eau, par-
ticulièrement nécessaire pour
réduire l’eutrophisation et pré-
server les ressources naturelles
en eau.

A noter que les membres de
l’ESPP couvrent un large éven-

tail d’expertises dans la chaîne de
valeur du phosphore, y compris
l’extraction et le traitement du
phosphore, le traitement de l’eau
et des déchets dans l’industrie du
phosphore, l’agriculture, la réuti-
lisation et la récupération du
phosphore, et l’innovation et la
technologie du phosphore.

En tant que membre de
l’ESPP, le Groupe OCP partici-
pera ainsi à la réflexion, contri-
buera aux recherches menées
par la plateforme et travaillera
sur la gestion durable du phos-
phate, a précisé le communiqué.

« Nous sommes heureux de
devenir membre de l’ESPP. Le
phosphore est une ressource vi-
tale et en tant qu’acteur majeur
et responsable des plus impor-
tantes réserves de phosphate
connues à ce jour, nous nous en-
gageons à maximiser le potentiel
de cette ressource, au moyen de
la force de l’innovation et de la
R&D visant à continuer à créer
des produits phosphatés qui ai-
dent à nourrir le monde de ma-
nière durable », a déclaré Hanane
Mourchid, directrice Sustainabi-
lity & Green Industrial Develop-
ment du Groupe OCP.

D’après elle, le fait d’« inté-
grer l’ESPP nous permet de
poursuivre le travail que nous
avons effectué pour optimiser et
gérer l’utilisation du phosphate
dans notre industrie, tout en par-
tageant nos connaissances avec
d’autres acteurs qui partagent le
même engagement  ». “Si nous
voulons continuer à nourrir
notre population croissante, il

est primordial de continuer à
trouver des moyens nouveaux et
innovants de gérer les ressources
en phosphate”.

« Nous sommes ravis d’ac-
cueillir le Groupe OCP en tant
que membre », s’est réjoui, pour
sa part, le président de l’ESPP,
Ludwig Hermann, précisant que
cette plateforme « rassemble des
organisations de toute la chaîne
de valeur du phosphore qui s’en-
gagent à relever les défis de la
durabilité de cette ressource ».

«  En tant qu’acteur majeur
de l’industrie du phosphate et
grand contributeur à la re-
cherche sur le phosphore, nous
sommes ravis de contribuer à
créer des opportunités en ma-
tière de recherche et d’innova-
tion autour de la gestion du
phosphate, particulièrement
concernant les méthodes de re-
cyclage qui découleront de ce
partenariat », a-t-il poursuivi es-
timant que les dialogues en
cours et le partage des connais-
sances sont essentiels pour ga-
rantir des progrès dans
l’utilisation responsable du
phosphore. Un élément qui
« nourrira notre monde pendant
les siècles à venir », a-t-il fait sa-
voir.

Pour rappel, le groupe OCP
s’est spécialisé dans l’extraction,
le traitement, la transformation
et l’exportation des produits
phosphatiers des plus grandes
réserves mondiales de phos-
phate connues à ce jour au
Maroc, vers ses clients sur les
cinq continents ciblant les agri-

culteurs d’Europe, d’Afrique,
d’Amérique et du monde entier.

En tant que dépositaire res-
ponsable de cette ressource tout
au long de la chaîne de valeur, du
processus de production d’en-
grais à leur utilisation par les fer-
miers, le groupe place au cœur
de sa stratégie la nécessité d’of-
frir le « bon engrais, au bon en-
droit, au juste prix pour tous les
agriculteurs », comme le relève
le communiqué. 

Avec plus, un siècle d’expé-
rience dans l’industrie du phos-
phate, le Groupe OCP assume
pleinement le rôle essentiel qu’il
joue dans l’accompagnement
des agriculteurs, la mission étant
d’assurer une production suffi-
sante pouvant répondre à la de-
mande croissante de produits
phosphatiers, tout en minimi-
sant l’impact sur l’environne-
ment.

C’est pour cette raison, qu’il
investit en permanence dans l’in-
novation pour améliorer l’effica-
cité d’utilisation et de
réutilisation du phosphate et
proposer une approche circu-
laire, personnalisée et durable.

Le groupe contribue à nour-
rir la population mondiale crois-
sante en lui apportant des
éléments essentiels à la fertilité
des sols et à la croissance des
plantes. Avec un siècle d’expé-
rience et 5,9 milliards de dollars
de chiffre d’affaires en 2020, il
est le leader mondial sur le mar-
ché de la nutrition des plantes et
des engrais phosphatés.

El Mehdi Belatik (stagiaire)

    
  
   

    
     

     
     

   

    
     

     
     
    

   
    

   
     

     
    
   

   
   

  
    

     
      

    
      

     
     

   
     

    
     

      
   

     
  

     
     

     
      

     
     

    
      

     
       

    
   

     
       

     
    

     
    

     
 

     
    

     
    

     
    

    
     
     
     

      
      

    
    

     

   
    
    

  
    

      
    

     
    
     

     
     

    
    

   
   

    
    

  
     

    
   

   
    

     
      

     
  

    
    
    

   

   
     
    

     
     

     
    

        
     

   
    

    
    
     

     
    

    
    

     
   

     
    
   

    
      
     

    
      

     
   

      
     

 

  

La Bourse de Casablanca
en nette baisse 
du 05 au 09 juillet

La Bourse de Casablanca a clôturé
la semaine allant du 05 au 09 juillet
2021 en baisse, son indice principal,
Masi, perdant 1,54% à 12.234,85
points.

Le Morocco Stock Index 20
(MSI20), composé des 20 entreprises
les plus liquides, a cédé, de son côté,
1,72% à 999,74 points, alors que le
Madex, indice compact composé des
valeurs cotées au continu a abandonné
1,6% à 9.946,19 points.

Compte tenu de cela, les perfor-
mances YTD (Year to date) de ces trois
indices sont de +8,39% pour le pre-
mier, +8,11% pour le second et
+8,23% pour le troisième, rapporte la
MAP.

L'indice de référence Environne-
ment, social et gouvernance (ESG)
"Casablanca ESG 10", a reculé, quant
à lui, de 1,61% à 917,11 points. Il af-
fiche, désormais, une performance
YTD de 6,4%.

Quant aux indices internationaux,
le FTSE CSE Morocco 15 et le FTSE
Morocco All-Liquid, ils ont perdu res-
pectivement 1,30% et 1,62% à
11.534,07 points et 10.429,19 points.

Au terme de cette semaine, 11 sec-
teurs ont clôturé en territoire négatif,
contre 12 en hausse, tandis que le sec-
teur des "Boissons" n'a affiché aucune
variation.

Le secteur "Électricité" a accusé la
plus forte baisse (-3,94%), sous l'effet
de son unique titre Taqa Morocco.

L'indice "Agroalimentaire/produc-
tion" a cédé, de son côté, 2,88%, tiré
vers le bas par Cosumar (-3,69%), Uni-
mer (-2,91%), Lesieur Cristal (-1,55%),
Cartier Saada (-0,91%), Mutandis (-
0,39%) et Centrale Danone (-0,18%).

A la baisse également, le secteur du
"Bâtiment et matériaux de construc-
tion" s'est replié de 2,65%, l'indice des
"Mines" de 2,25%, celui des "Banques"
de 1,92%, de la "Chimie" de 1,28% et
de la "Distribution" de 1,1%.

Du côté des gagnants, le secteur de
l'"Industrie pharmaceutique" s'est en-
volé de 3,51%, "Services aux collecti-
vités" a progressé de 3,23%,
"Participation et Promotion immobi-
lières" a pris 2,69%, "Industries et
biens d'équipement industriels" a
gagné 2,33% et celui des "Loisirs et hô-
tels" a avancé de 0,56%.

La capitalisation boursière s'est
chiffrée à près de 629,42 milliards de
dirhams (MMDH). La volumétrie glo-
bale de la semaine ressort, quant à elle,
à 2,27 MMDH, dont 1,23 MMDH sur
le marché central (Actions).

Sur le podium des valeurs les plus
actives de la semaine figurent Ciments
du Maroc, Cosumar, Label Vie, Itissalat
Al-Maghrib et Attijariwafa Bank avec
des parts respectives de 31,66%,
27,40%, 7,06%, 5,64% et 5,14%.

S'agissant des meilleures perfor-
mances hebdomadaires, elles ont été si-
gnées par Stroc Industrie, Colorado,
Fenie Brossette, Sothema et Microdata
avec des hausses respectives de
10,56%, 5,72%, 4,12%, 3,95% et
3,82%.

En revanche, Eqdom, Sonasid,
SMI, Ennakl et Ciments du Maroc ont
accusé les plus fortes baisses avec res-
pectivement -7,77%, -6,13%, -4,80%, -
4,79% et -4,59%.

Le Groupe OCP rejoint l’ESPP pour 
promouvoir une gestion durable du phosphore
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Le Maroc et l'Agence française
de développement (AFD)
ont signé, récemment à

Rabat, deux conventions de finan-
cement pour un montant total de
150,6 millions d'euros (M€) en appui
à la nouvelle stratégie agricole du
Maroc "Génération Green 2020-
2030".

Signé en présence de l'ambassa-
drice de France au Maroc, Hélène
Le Gal, ce programme met l'accent
sur la revitalisation des territoires ru-
raux marocains par le renforcement
des infrastructures de commerciali-
sation agricole, le développement de
l'entrepreneuriat agricole et para-
agricoles et la conversion des petites
exploitations vers des modes de pro-
duction plus respectueux des res-
sources naturelles (eau, sols,
biodiversité), indique un communi-
qué de l'AFD. 

"L'agriculture irrigue historique-
ment notre coopération bilatérale. Je
me félicite de ce nouveau finance-
ment de l'AFD qui contribuera à ré-

générer notre partenariat, en mettant
au centre de ses finalités la stimula-
tion de l’entreprenariat rural, la mo-
bilisation des acteurs locaux et la
préservation des équilibres écolo-
giques", a souligné Mme Le Gal,
citée par le communiqué. 

Contribuant de 12% à 14% du
produit intérieur brut sur les dix der-
nières années, l'agriculture constitue
un secteur stratégique pour le déve-
loppement socio-économique du
Maroc et reste le principal pour-
voyeur d’emplois du pays, avec une
contribution de 38% à l'emploi au
niveau national, qui s'élève à plus de
70% en zone rurale, rapporte la
MAP. Pour autant, ces territoires ru-
raux concentrent la grande majorité
des habitants vivant sous le seuil de
pauvreté.

De son côté, le directeur de
l'AFD à Rabat a relevé que "le sec-
teur agricole, à l'interface d'enjeux
économiques, sociaux et environne-
mentaux, sera au Maroc un secteur
clé de la relance de la croissance éco-
nomique et de la résilience sociale
des territoires ruraux, compte tenu
de ses effets redistributifs de revenus
élevés et du potentiel entrepreneu-
rial notamment à l'aval des chaînes
de valeur".

Le programme vise à rendre les
territoires ruraux plus attractifs pour
les jeunes générations et plus rému-
nérateurs pour les petits agriculteurs
en finançant, d'une part, la moder-
nisation des infrastructures de trans-
formation et de commercialisation à
l'aval des filières de production (mar-
chés de gros, abattoirs, souks ru-
raux) et d'autre part, le renforcement
du capital humain. Il cible la capaci-
tation des jeunes et des femmes en
zone rurale pour qu'ils développent
leurs propres entreprises ou coopé-
ratives de services dans le secteur

agricole et para-agricole. Marketing
des produits du terroir, maintenance
des exploitations et des équipements
agricoles, services numériques,
conseil en gestion: les gisements
d'emploi sont là. "Il s'agira ainsi de
développer les dispositifs de forma-
tion, d'apprentissage et de conseil au
bénéfice des jeunes hommes et
femmes qui désirent créer et conso-
lider leurs exploitations ou leurs en-
treprises dans le secteur. In fine,
jusqu'à 100.000 jeunes seront ac-
compagnés à monter et développer
leurs projets entrepreneuriaux", a
précisé Maëlis Borghese, responsa-
ble des programmes agriculture, dé-
veloppement rural et biodiversité de
l'AFD à Rabat.

A travers le financement de pro-
jets de conversion des exploitations
familiales vers l'agroécologie et/ou

l'agriculture biologique, le pro-
gramme participera à améliorer la
gestion des milieux et des ressources
naturelles que sont les sols et l'eau.
Un total de 12.000 producteurs et
productrices bénéficiera d'appuis
pour développer des pratiques agri-
coles climato-intelligentes et plus de
8.000 hectares seront convertis en
agriculture biologique ou agro-éco-
logique.

L'approche proposée met l'ac-
cent sur l'appropriation de la nou-
velle stratégie agricole nationale par
les acteurs locaux, au niveau régional
et provincial, pour que sa déclinai-
son soit adaptée aux besoins spéci-
fiques des territoires. Le programme
se déploie ainsi à la fois à l'échelle na-
tionale et dans trois grandes régions
agricoles (Oriental, Fès-Meknès, et
Souss-Massa). Ce sont les services

déconcentrés du ministère de l'Agri-
culture, en concertation avec l'en-
semble des acteurs de ces territoires
qui piloteront le programme des ac-
tions éligibles au financement de
l'AFD et de l'Union européenne
(UE) dans ces 3 régions.

Ce projet illustre aussi la forte
cohésion des bailleurs internatio-
naux au Maroc autour des priorités
sociales et environnementales de la
stratégie "Génération Green". Il
s'est construit en articulation étroite
entre l'AFD, l'UE et la Banque mon-
diale. La Banque cofinance la com-
posante nationale du programme à
hauteur de 250 millions de dollars et
l'UE soutiendra les actions les plus
innovantes et l'assistance technique
dans les 3 régions cibles à travers
une subvention déléguée à l'AFD de
20 M€.

Le Maroc et l'AFD signent deux conventions
de financement de plus de 150 M€

La sélection de valeurs de BMCE Capital Research (BKR) a réa-
lisé une performance de 23,8% à fin juin 2021, contre des gains de
l'ordre de 10,99% pour son Benchmark le Masi-RB.

"La sélection de valeur de BMCE Capital Global Research
continue de capitaliser sur son allocation 2021 et ainsi de surper-
former le marché en clôturant le mois de juin sur des gains cumulés
remarquables de +23,80% contre +10,99% pour son Benchmark
le MASI-RB", indique la société de recherche dans son "Strategy"
du mois de juin.

Au niveau actuel, le portefeuille BKR dont aucun remaniement
n'a été opéré en juin, traite à 27,9x ses bénéfices en 2021, contre
24,6x pour le MASI et affiche un D/Y de 2,9%, contre 3,3% pour
le MASI.

Le bon comportement du portefeuille BKR est principalement
redevable aux performances de Sothema avec des gains de +113%
avec un cours de 4.440 dirhams (contre 2.000 à l’introduction),
SNEP dont le portefeuille capte +60% de croissance et Cosumar
avec une performance de +46%. 

Performance de 23,8% du portefeuille BKR à fin juin
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Samsung Maroc a annoncé le lance-
ment, dans le cadre de son action
citoyenne "Enabling People", de la
2ème édition du Projet "Samsung

Innovation Campus" pour appuyer l'édu-
cation numérique au Maroc.

Cette année, 9 régions sont ciblées
abritant 9 centres de formation qui ont été
équipés dont un centre à Dakhla, visant les
élèves des provinces du Sud, qui a été doté
d'ordinateurs ainsi que du matériel pour la
robotique, indique Samsung Maroc dans
un communiqué.

Au total, rapporte la MAP, 180 ensei-
gnants et plus de 20.000 élèves du tronc

commun ont été formés, en 2021, à la pro-
grammation "Ruffle", "APS & Python" et
"C", fait savoir le communiqué, précisant
que "ce choix n'est pas fortuit, il vise à at-
teindre un meilleur rendement car les en-
seignants maîtrisaient déjà Arduino &
Scratch et ils le déploient automatiquement
à leurs élèves".

"Chaque enseignant doit présenter un
projet avec ses élèves sur ce qu'ils ont ap-
pris pendant la formation. Ainsi, une nou-
velle notation sera adoptée et sera basée
non seulement sur la présence aux forma-
tions mais aussi le score final obtenu dans
le Quiz et du projet de groupe", explique

la même source.
Initiée en 2019 à 2020, la première

phase de déploiement du Projet "Samsung
Innovation Campus" a concerné 3 régions
pilotes, à savoir Fès-Meknès, Tanger-Té-
touan-Al Hoceima et Béni Mellal-Khéni-
fra. Une initiative qui a été couronnée de
succès, comme en témoignent les résultats
probants obtenus.

En effet, à fin 2020, 3 projets ont été
complétés en formation online. Sur 60
professeurs formés, 51 seront certifiés. En
outre, 9.688 élèves du tronc commun  se-
ront testés pour obtenir la certification
Samsung Innovation Campus (organisa-

tion et logistique par le MoE).
S’inscrivant dans le cadre de la respon-

sabilité sociale de l’entreprise (RSE), ce
programme vise le renforcement du par-
tenariat stratégique de Samsung Maroc
avec le ministère de l’Education nationale,
de la Formation professionnelle, de l'En-
seignement supérieur et de la Recherche
scientifique, et qui répond aux objectifs du
programme "Genie" (Généralisation des
technologies d’information et de commu-
nication dans l’enseignement) ciblant les
établissements scolaires.

Lancement de la deuxième phase de "Samsung Innovation Campus"

Appui à la 
nouvelle 
stratégie 
agricole du
Maroc 
"Génération
Green 2020-
2030"



BouillonGrand Corps Malade 
défend Hoshi en chanson

Il y a eu des applaudissements et
aussi quelques huées. Grand

Corps Malade a dévoilé le week-end
dernier, sur la scène des Francofolies
de La Rochelle, sa nouvelle chanson
Des gens beaux. Une chanson qui
défend la chanteuse Hoshi, victime
en avril dernier d'attaques gratuites
sur son physique de la part d'un
chroniqueur indélicat.

Les huées étaient donc destinées
à ce journaliste, que Grand Corps
Malade ne cite jamais, mais dont on
entend les propos en fond.

Le chroniqueur musical, par ail-
leurs attaché de presse et auteur
d'ouvrages sur la chanson française,
avait notamment critiqué le physique
de Hoshi, dans un entretien diffusé
sur la webradio Arts-Mada. Il l'avait
même qualifiée d'"effrayante" et sug-
géré qu'elle donne ses chansons à
d'autres interprètes, des "filles su-
blimes".

"Si on écoute toute l'interview,

de manière générale, il n'y a pas que
Hoshi", explique Grand Corps Ma-
lade à BFMTV. "Il a une conception
complètement archaïque de ce que
doit être un chanteur: un beau chan-
teur. Même si on en rigole, même si
la chanson est joyeuse, très rythmée
et tout, ça démarre quand même de
propos absolument hallucinants, ab-
solument honteux, et j'avais envie de
répondre à ça".

"Dès que j'ai entendu ces pro-
pos-là, je me suis dit 'Je vais lui ré-
pondre en musique. Alors on lui a
répondu sur une prod' électro de
Mosimann qui est très dansante. De-
puis une semaine, on l'a fait en festi-
vals, je peux dire que ça danse et ça
chante avec moi sur scène", nous
confie-t-il encore.

Le public des Francofolies a été
particulièrement réceptif  à ce titre,
samedi 10 juillet.

«Messieurs-dames, je voudrais
que à ma gauche, on mette tous les

gens beaux et à ma droite, euh, les
autres... Pas évident, on sait pas trop
ce qu'on doit faire... On peut le huer
tous ensemble, ouais ça fait plaisir",
s'est amusé Grand Corps Malade sur
la grande scène des Francos, au mi-
lieu de son morceau.

L'artiste a dévoilé le 9 juillet der-
nier sur les réseaux sociaux ce mor-
ceau plein d'ironie et très dansant.
"Tu sais monsieur, parfois, il faut se
taire/Moi j'veux voir Hoshi sur un
poster", y chante-t-il. La chanson,
validée par Hoshi, annonce la réédi-
tion prochaine de l'album, Mes-
dames, sorti en septembre 2020.

Suivant le même procédé, Grand
Corps Malade avait écrit cet hiver un
morceau intitulé Pas essentiel, re-
bondissant sur la formule de Jean
Castex pour qualifier les commerces
et rayons "non essentiels" contraints
de fermer pendant le confinement -
librairies, cinémas et salles de spec-
tacle inclus.

12 LIBÉRATION JEUDI 15 JUILLET 2021 13

de culture

Concours de la nouvelle
Le concours de la nouvelle, organisé par l’université Sidi

Mohammed Ben Abdellah (USMBA) de Fès, est ouvert cette
année aux étudiants des universités et établissements de l’en-
seignement supérieur et de la formation professionnelle des
régions de Fès-Meknès, Draâ-Tafilalet et de l’Oriental.  Selon
l’USMBA, les étudiants, toutes nationalités confondues, ont la
possibilité de participer via des nouvelles en arabe, amazigh,
français, espagnol, anglais ou en allemand. ‘’Cette manifesta-
tion est de nature à participer à la promotion des valeurs de
tolérance, des idées de générosité, de respect de la différence
et des valeurs millénaires qui ont fait du Royaume une grande
nation’’, soulignent les organisateurs.

 Aucun thème n’a été imposé par le jury, en vue de garantir
plus de créativité. La nouvelle proposée au concours doit res-
pecter un certain nombre de critères, notamment la forme,
l’originalité du sujet, la qualité littéraire et esthétique, la vivacité
du récit, ainsi que la correction de la langue. 

Trois Prix seront attribués pour chaque catégorie de nou-
velle selon la langue de rédaction. Les lauréats seront récom-
pensés par la publication de leur texte dans un recueil collectif
et par la remise gracieuse de trois exemplaires du recueil. D’au-
tres Prix seront décernés en fonction du classement des lau-
réats. 

La date limite de réception des textes est fixée au 30 sep-
tembre prochain. 

Depuis quarante ans, sa caméra tisse
un tableau irrésistible et juste de

la société. En quête d’une seconde
Palme d’Or à Cannes, Nanni Moretti
ajoute une nouvelle pierre à l’édifice
avec “Tre Piani” dont le message ré-
sonne avec le monde post-Covid : “La
vie ne se limite pas à votre apparte-
ment. Sortez!”. “Mes films sont les cha-
pitres d’un seul long roman”, a déclaré
le plus cannois des Romains en mon-
tant les marches avant la projection de
gala de son film. Une fois n’est pas cou-
tume, chez cette voix majeure du 7e art
européen, qui écrit ses films et apparaît
toujours au casting, “Tre Piani” est
adapté d’une oeuvre littéraire écrite par
le romancier israélien Eshkol Nevo.

Le lauréat de la Palme d’Or 2001
avec “La Chambre du fils” a transposé
dans la capitale italienne cette chro-
nique des vies de familles voisines dans
un même immeuble de trois étages. Le
réalisateur incarne l’un des rôles princi-
paux, celui d’un magistrat dont le fils,
ivre, provoque un accident mortel en
bas de chez lui et qui refuse de sacrifier
ses principes pour lui éviter la prison. 

Aux autres étages, un père de fa-

mille, qui a peur que sa fille ait été vio-
lée, devient obsédé par la quête de la
vérité. Un autre, dont le premier enfant
vient de naître, ne parvient pas à assu-
mer son rôle et s’enferme dans le tra-
vail... Fin observateur de la société,
Moretti offre une chronique oscillant
entre tragique et plus léger, abordant
des questions aussi vastes que la paren-
talité, la culpabilité ou l’engagement.

 “Les personnages masculins du
film sont emprisonnés dans le rôle
qu’ils ont au sein de la famille. Il y a des
noeuds qu’ils ne veulent pas dénouer
(...) Les personnages féminins, eux, veu-
lent toujours défaire les noeuds”, a
commenté Nanni Moretti auprès de
l’AFP.

 Le film tourné avant la pandémie,
est prêt depuis mars 2020 et attend, de-
puis, d’être montré à Cannes, un ren-
dez-vous que le lauréat du Prix de la
mise en scène en 1994 pour “Journal
intime”, récit de son propre combat
contre le cancer, puis de la Palme d’Or
en 2001 avec “La chambre du fils”, film
déchirant autour de la perte d’un en-
fant, ne voulait manquer sous aucun
prétexte. “J’ai dit à mon coproducteur

«  s’il te plaît ne me dis pas combien
Netflix offre ou peut offrir pour mon-
trer le film sur mobile. Je ne veux pas
savoir! », a plaisanté Nanni Moretti qui
a déjà présidé le jury cannois. “Il y a
deux ans, si quelqu’un m’avait dit que
j’aurais gardé le film dans le congélateur
pendant un an et demi, j’aurais dit c’est
pas possible”.

 Mais Nanni Moretti, qui s’est attelé
entre temps à écrire un nouveau scéna-
rio, a résisté à la tentation et n’a pas re-
touché ce treizième film qui résonne
pourtant avec les confinements, tant les
personnages paraissent étouffés dans le
vase clos dans l’immeuble: “souvent on
dit que mes films sont prophétiques”,
s’amuse Nanni Moretti: dans “Tre
Piani”, “on comprend qu’on ne peut
pas s’enfermer dans son propre appar-
tement, qu’il faut s’ouvrir au monde ex-
térieur”.  Présenté le même jour qu’une
adaptation du romancier japonais Ha-
ruki Murakami, signée Hamaguchi Ryu-
suke et le dernier film de la Française
Mia Hansen Love, “Tre Piani”, séduira-
t-il le jury présidé par Spike Lee? Il a été
très longuement applaudi par le public
à l’issue de sa projection. 

Festival de Cannes

Avec “Tre Piani”, Nanni Moretti écrit un nouveau chapitre de son roman cannois

L'ambassade du Maroc à Sofia
prend part, en tant qu’invité
spécial, à la 15ème édition du

Festival international de la jeunesse et
des arts à Sozopol, à l'invitation de la
vice-présidente de la République de Bul-
garie, Iliana Yotova. 

Selon un communiqué de l'ambas-
sade, cet évènement est organisé sous le
patronage de la vice-présidente de la Ré-
publique de Bulgarie, en collaboration
avec la municipalité de Sozopol, l'Asso-
ciation «Muzite» («Les muses») et la Fon-
dation pour la santé mondiale. 

La cérémonie inaugurale du festival
des muses à l'amphithéâtre "Apolonia"
a été marquée par un discours de bien-
venue de Mme Yotova, suivi d’un défilé
sur scène de tous les représentants des
pays participants, y compris la déléga-
tion du Maroc. Les élus et habitants de
Sozopol et des localités avoisinantes, les
invités officiels, les artistes, les médias et
les touristes étrangers ont assisté à cette
cérémonie.  

Dans son discours d’ouverture du
Festival international de la jeunesse et
des arts », la vice-présidente, après avoir
souhaité la bienvenue aux participants, a
souligné qu’« il n'y a pas d'endroit plus
approprié, pour organiser le Festival des
"Muses", que la ville magique de Sozo-
pol de la Mer noire, où l'antiquité et la
riche histoire des arts et de la culture
rencontrent le talent des enfants et des
jeunes ». 

Elle a remercié à cette occasion les
missions diplomatiques en Bulgarie qui
soutiennent le Festival des «Muses» et
s’est dite « particulièrement honorée que
cette année le partenaire principal de ce
festival soit l'ambassade du Royaume du
Maroc dont la précieuse contribution a
permis de donner une note particulière
à cette 15ème édition, malgré la crise sa-
nitaire liée à la Covid-19 qui sévit tou-
jours dans le monde.  La responsable
bulgare a rendu un hommage particulier
au Maroc pour «son importante contri-
bution au plus beau Festival du monde!».
«Malgré les obstacles et difficultés
concernant notamment la mobilité à
cause de la Covid-19, avec de l’ambition
et de la bonne volonté, vous permettez
à des milliers d'enfants et de jeunes de
se rencontrer et de se faire des amis », a-
t-elle déclaré à l’adresse de Mme Zakia
El Midaoui, ambassadrice du Maroc.
 De son côté, Mme Hristina Krasteva,
présidente du Festival international de la

jeunesse et des arts a fait part de ses cha-
leureux remerciements au Maroc et à la
diplomate marocaine pour son soutien
à l'épanouissement des enfants et des
jeunes. 

Prenant la parole lors de cette céré-
monie, marquée par l’interprétation de
l’hymne national du Maroc, l’ambassa-
drice du Royaume à Sofia s’est déclarée
honorée de participer, au nom du
Maroc, à cette importante manifestation
culturelle internationale, qui illustre la
force et la créativité des arts de toutes
sortes, reflétant ainsi le rôle moteur que
peut jouer la création en Bulgarie, deve-
nue une destination touristique interna-
tionale par excellence.

 La diplomate marocaine a rendu
hommage au travail accompli par toute
l'équipe de ce Festival, qui est devenu un
outil de promotion de la tolérance, de
l'amitié, du multiculturalisme, de la coo-
pération artistique, de la solidarité et de
la paix.

 Mme El Midaoui a saisi cette occa-
sion pour féliciter la vice-présidente de
la République de Bulgarie, pour son en-
gagement sincère et permanent envers
ce festival, en général, et envers l’enfance
et la jeunesse, en particulier, ainsi que
pour ses efforts visant à encourager le
partage des traditions et des valeurs
entre la Bulgarie et d’autres pays, dans le
cadre de son patronage de ce festival. 

Mme El Midaoui a signalé que la
participation, pour la 2ème fois du
Maroc au Festival international de la jeu-
nesse et des arts de Sozopol sera l’occa-
sion pour l'ambassade du Royaume de
présenter, aux visiteurs bulgares et étran-
gers, la culture du Maroc, qui possède
une grande variété d’atouts touristiques
liés à la richesse de son histoire et de sa
diversité culturelle. « Le Maroc est un
modèle de pluralité et d'ouverture sur
l'autre, où règnent la stabilité politique,
la tolérance et le respect de la différence
sous toutes ses formes. C’est aussi un
Royaume où plusieurs civilisations ont
cohabité dans la paix et la sérénité. C'est
le pays des quatre saisons, qui résume
tous les continents et qui n’a pas fini de
fasciner les visiteurs avec ses anciennes
médinas, ses paysages pittoresques, ses
reliques séculaires et ses souks tradition-
nels», a poursuivi l’ambassadrice.

Exprimant ses sincères remercie-
ments à Mme Iliana Iotova d’avoir asso-
cié l’ambassade du Maroc à cet
événement culturel de grande envergure,

Mme El Midaoui a souligné que grâce à
l’impulsion de S.M le Roi Mohammed
VI, qui place, entre autres, les questions
de l’enfance, de la jeunesse et des arts au
centre de Ses priorités de développe-
ment,  le Royaume vient de se doter
d’une nouvelle stratégie de développe-
ment, qui est le fruit d’un large proces-
sus participatif  d’écoute, de
consultation, de débat et de réflexion au-
tour de la rénovation du modèle de dé-
veloppement qui a pour objectif  de
«libérer les énergies et restaurer la
confiance pour accélérer la marche vers
le progrès et la prospérité pour tous ».

 «L’intérêt qu’accorde notre Auguste
Souverain à la promotion de la condi-
tion des enfants, des jeunes et des arts
s’est concrétisé par une forte dynamique
visant, à la fois, la construction d’infra-
structures destinées à assurer à ces deux
catégories de personnes éducation, for-
mation et qualification, et la richesse de
l’arsenal législatif  accompagnant ce gi-
sement de potentialités sur lequel le
Royaume capitalise, afin de mettre le
pays sur le chemin de la modernité et du
progrès socioéconomique, tout en pré-
servant sa riche histoire et sa diversité
culturelle», a conclu la diplomate maro-
caine. 

La cérémonie d’ouverture a été
ponctuée par un défilé de tenues tradi-
tionnelles marocaines (caftan), sous les
applaudissements et les yeux émerveillés
d’un public nombreux.  Ce défilé, qui a
également présenté la mariée marocaine,
était agrémenté par les rythmes de chan-
sons patriotiques puisées dans le réper-
toire national :«Sawt Al Hassan » et
«Laâyoune Aynia » qui ont été énergi-
quement applaudis par les spectateurs. 

Juste avant le défilé du caftan, la maî-
tresse de cérémonie a donné un aperçu
sur l’histoire du caftan marocain, sur le
travail minutieux des tailleurs et stylistes
marocains de renom.  Au 2ème jour de
ce festival, l'ambassade du Maroc à Sofia
a organisé une réception en l’honneur
de la vice-présidente bulgare et d’invités
officiels notamment le maire de Zozo-
pol et ses adjoints ainsi que des élus des
localités avoisinantes, des ambassadeurs,
des représentants des médias, des chefs
de délégations des pays participants au
festival, des artistes et sportifs, des spon-
sors dudit festival et des ONGs. 

A noter que la participation de l’am-
bassade à la 15ème édition du Festival
international des muses est marquée par

une exposition de photographies, sur la
scène principale du festival et de grandes
affiches représentant les villes impé-
riales, le Sud marocain, les sites touris-
tiques les plus célèbres, l’art culinaire
dans sa diversité et les produits agricoles
et de la pêche et d’affiches représentant
les produits d’artisanat et le potentiel et
les opportunités des entreprises maro-
caines dans divers secteurs et domaines,
en termes d’exportations.

 De même, la mission diplomatique
marocaine représente, jusqu’au 15 juillet
2021, le Royaume par une exposition de
produits d’artisanat (bois, cuir, cuivre),
agricoles et agro-industriels (huile d’ar-
gan, produits cosmétiques, dattes, olives,
conserves de sardine, etc), que les visi-
teurs se sont arrachés et dont les recettes
de vente seront versées, à la fin du festi-
val, à la Fondation des « Muses », qui
soutient les personnes vulnérables (en-
fants abandonnés, personnes handica-
pées et autres catégories démunies). 

L’ambassade organise également,
pendant toute la durée du Festival, une
cérémonie de thé à la menthe au profit
du grand public et des touristes étran-
gers, témoignage de l'hospitalité maro-
caine. 

Le Festival international de la jeu-
nesse et des arts (IYFA) est l’une des
manifestations les plus colorées de So-
zopol. Il s’agit d’un festival multi-genres
mettant en scène différentes formes
d'art (danse, musique, théâtre, photogra-
phie, beaux-arts et arts appliqués,
formes artistiques non standard, littéra-
ture de fiction et films). Lors de la pre-
mière session du 5 au 10 juillet, des
concours ont été organisés dans les sec-
tions "Arts de la danse", "Formes artis-
tiques non standard", "Littérature de
fiction" et "Film".

 Durant la 2ème session du 10 au 15
juillet, des concours sont organisés dans
les sections : "Arts musicaux", "Beaux-
Arts, Arts appliqués et photographie" et
"Théâtre". 

En plus de la compétition, des
équipes et des artistes ont pu également
participer à un programme non lié au
concours. D’ailleurs, chaque groupe a pu
présenter deux performances dans un
programme séparé dans le style de son
choix, sachant que le programme hors
concours propose des ateliers de pein-
ture, d'arts appliqués et de photographie,
littéraires et de cinéma sous le thème "La
magie de Sozopol et des Muses".

Participation
marocaine 
remarquée 
au Festival 
international 
de la jeunesse 
et des arts 
à Sozopol
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BouillonGrand Corps Malade 
défend Hoshi en chanson

Il y a eu des applaudissements et
aussi quelques huées. Grand

Corps Malade a dévoilé le week-end
dernier, sur la scène des Francofolies
de La Rochelle, sa nouvelle chanson
Des gens beaux. Une chanson qui
défend la chanteuse Hoshi, victime
en avril dernier d'attaques gratuites
sur son physique de la part d'un
chroniqueur indélicat.

Les huées étaient donc destinées
à ce journaliste, que Grand Corps
Malade ne cite jamais, mais dont on
entend les propos en fond.

Le chroniqueur musical, par ail-
leurs attaché de presse et auteur
d'ouvrages sur la chanson française,
avait notamment critiqué le physique
de Hoshi, dans un entretien diffusé
sur la webradio Arts-Mada. Il l'avait
même qualifiée d'"effrayante" et sug-
géré qu'elle donne ses chansons à
d'autres interprètes, des "filles su-
blimes".

"Si on écoute toute l'interview,

de manière générale, il n'y a pas que
Hoshi", explique Grand Corps Ma-
lade à BFMTV. "Il a une conception
complètement archaïque de ce que
doit être un chanteur: un beau chan-
teur. Même si on en rigole, même si
la chanson est joyeuse, très rythmée
et tout, ça démarre quand même de
propos absolument hallucinants, ab-
solument honteux, et j'avais envie de
répondre à ça".

"Dès que j'ai entendu ces pro-
pos-là, je me suis dit 'Je vais lui ré-
pondre en musique. Alors on lui a
répondu sur une prod' électro de
Mosimann qui est très dansante. De-
puis une semaine, on l'a fait en festi-
vals, je peux dire que ça danse et ça
chante avec moi sur scène", nous
confie-t-il encore.

Le public des Francofolies a été
particulièrement réceptif  à ce titre,
samedi 10 juillet.

«Messieurs-dames, je voudrais
que à ma gauche, on mette tous les

gens beaux et à ma droite, euh, les
autres... Pas évident, on sait pas trop
ce qu'on doit faire... On peut le huer
tous ensemble, ouais ça fait plaisir",
s'est amusé Grand Corps Malade sur
la grande scène des Francos, au mi-
lieu de son morceau.

L'artiste a dévoilé le 9 juillet der-
nier sur les réseaux sociaux ce mor-
ceau plein d'ironie et très dansant.
"Tu sais monsieur, parfois, il faut se
taire/Moi j'veux voir Hoshi sur un
poster", y chante-t-il. La chanson,
validée par Hoshi, annonce la réédi-
tion prochaine de l'album, Mes-
dames, sorti en septembre 2020.

Suivant le même procédé, Grand
Corps Malade avait écrit cet hiver un
morceau intitulé Pas essentiel, re-
bondissant sur la formule de Jean
Castex pour qualifier les commerces
et rayons "non essentiels" contraints
de fermer pendant le confinement -
librairies, cinémas et salles de spec-
tacle inclus.
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Concours de la nouvelle
Le concours de la nouvelle, organisé par l’université Sidi

Mohammed Ben Abdellah (USMBA) de Fès, est ouvert cette
année aux étudiants des universités et établissements de l’en-
seignement supérieur et de la formation professionnelle des
régions de Fès-Meknès, Draâ-Tafilalet et de l’Oriental.  Selon
l’USMBA, les étudiants, toutes nationalités confondues, ont la
possibilité de participer via des nouvelles en arabe, amazigh,
français, espagnol, anglais ou en allemand. ‘’Cette manifesta-
tion est de nature à participer à la promotion des valeurs de
tolérance, des idées de générosité, de respect de la différence
et des valeurs millénaires qui ont fait du Royaume une grande
nation’’, soulignent les organisateurs.

 Aucun thème n’a été imposé par le jury, en vue de garantir
plus de créativité. La nouvelle proposée au concours doit res-
pecter un certain nombre de critères, notamment la forme,
l’originalité du sujet, la qualité littéraire et esthétique, la vivacité
du récit, ainsi que la correction de la langue. 

Trois Prix seront attribués pour chaque catégorie de nou-
velle selon la langue de rédaction. Les lauréats seront récom-
pensés par la publication de leur texte dans un recueil collectif
et par la remise gracieuse de trois exemplaires du recueil. D’au-
tres Prix seront décernés en fonction du classement des lau-
réats. 

La date limite de réception des textes est fixée au 30 sep-
tembre prochain. 

Depuis quarante ans, sa caméra tisse
un tableau irrésistible et juste de

la société. En quête d’une seconde
Palme d’Or à Cannes, Nanni Moretti
ajoute une nouvelle pierre à l’édifice
avec “Tre Piani” dont le message ré-
sonne avec le monde post-Covid : “La
vie ne se limite pas à votre apparte-
ment. Sortez!”. “Mes films sont les cha-
pitres d’un seul long roman”, a déclaré
le plus cannois des Romains en mon-
tant les marches avant la projection de
gala de son film. Une fois n’est pas cou-
tume, chez cette voix majeure du 7e art
européen, qui écrit ses films et apparaît
toujours au casting, “Tre Piani” est
adapté d’une oeuvre littéraire écrite par
le romancier israélien Eshkol Nevo.

Le lauréat de la Palme d’Or 2001
avec “La Chambre du fils” a transposé
dans la capitale italienne cette chro-
nique des vies de familles voisines dans
un même immeuble de trois étages. Le
réalisateur incarne l’un des rôles princi-
paux, celui d’un magistrat dont le fils,
ivre, provoque un accident mortel en
bas de chez lui et qui refuse de sacrifier
ses principes pour lui éviter la prison. 

Aux autres étages, un père de fa-

mille, qui a peur que sa fille ait été vio-
lée, devient obsédé par la quête de la
vérité. Un autre, dont le premier enfant
vient de naître, ne parvient pas à assu-
mer son rôle et s’enferme dans le tra-
vail... Fin observateur de la société,
Moretti offre une chronique oscillant
entre tragique et plus léger, abordant
des questions aussi vastes que la paren-
talité, la culpabilité ou l’engagement.

 “Les personnages masculins du
film sont emprisonnés dans le rôle
qu’ils ont au sein de la famille. Il y a des
noeuds qu’ils ne veulent pas dénouer
(...) Les personnages féminins, eux, veu-
lent toujours défaire les noeuds”, a
commenté Nanni Moretti auprès de
l’AFP.

 Le film tourné avant la pandémie,
est prêt depuis mars 2020 et attend, de-
puis, d’être montré à Cannes, un ren-
dez-vous que le lauréat du Prix de la
mise en scène en 1994 pour “Journal
intime”, récit de son propre combat
contre le cancer, puis de la Palme d’Or
en 2001 avec “La chambre du fils”, film
déchirant autour de la perte d’un en-
fant, ne voulait manquer sous aucun
prétexte. “J’ai dit à mon coproducteur

«  s’il te plaît ne me dis pas combien
Netflix offre ou peut offrir pour mon-
trer le film sur mobile. Je ne veux pas
savoir! », a plaisanté Nanni Moretti qui
a déjà présidé le jury cannois. “Il y a
deux ans, si quelqu’un m’avait dit que
j’aurais gardé le film dans le congélateur
pendant un an et demi, j’aurais dit c’est
pas possible”.

 Mais Nanni Moretti, qui s’est attelé
entre temps à écrire un nouveau scéna-
rio, a résisté à la tentation et n’a pas re-
touché ce treizième film qui résonne
pourtant avec les confinements, tant les
personnages paraissent étouffés dans le
vase clos dans l’immeuble: “souvent on
dit que mes films sont prophétiques”,
s’amuse Nanni Moretti: dans “Tre
Piani”, “on comprend qu’on ne peut
pas s’enfermer dans son propre appar-
tement, qu’il faut s’ouvrir au monde ex-
térieur”.  Présenté le même jour qu’une
adaptation du romancier japonais Ha-
ruki Murakami, signée Hamaguchi Ryu-
suke et le dernier film de la Française
Mia Hansen Love, “Tre Piani”, séduira-
t-il le jury présidé par Spike Lee? Il a été
très longuement applaudi par le public
à l’issue de sa projection. 

Festival de Cannes

Avec “Tre Piani”, Nanni Moretti écrit un nouveau chapitre de son roman cannois

L'ambassade du Maroc à Sofia
prend part, en tant qu’invité
spécial, à la 15ème édition du

Festival international de la jeunesse et
des arts à Sozopol, à l'invitation de la
vice-présidente de la République de Bul-
garie, Iliana Yotova. 

Selon un communiqué de l'ambas-
sade, cet évènement est organisé sous le
patronage de la vice-présidente de la Ré-
publique de Bulgarie, en collaboration
avec la municipalité de Sozopol, l'Asso-
ciation «Muzite» («Les muses») et la Fon-
dation pour la santé mondiale. 

La cérémonie inaugurale du festival
des muses à l'amphithéâtre "Apolonia"
a été marquée par un discours de bien-
venue de Mme Yotova, suivi d’un défilé
sur scène de tous les représentants des
pays participants, y compris la déléga-
tion du Maroc. Les élus et habitants de
Sozopol et des localités avoisinantes, les
invités officiels, les artistes, les médias et
les touristes étrangers ont assisté à cette
cérémonie.  

Dans son discours d’ouverture du
Festival international de la jeunesse et
des arts », la vice-présidente, après avoir
souhaité la bienvenue aux participants, a
souligné qu’« il n'y a pas d'endroit plus
approprié, pour organiser le Festival des
"Muses", que la ville magique de Sozo-
pol de la Mer noire, où l'antiquité et la
riche histoire des arts et de la culture
rencontrent le talent des enfants et des
jeunes ». 

Elle a remercié à cette occasion les
missions diplomatiques en Bulgarie qui
soutiennent le Festival des «Muses» et
s’est dite « particulièrement honorée que
cette année le partenaire principal de ce
festival soit l'ambassade du Royaume du
Maroc dont la précieuse contribution a
permis de donner une note particulière
à cette 15ème édition, malgré la crise sa-
nitaire liée à la Covid-19 qui sévit tou-
jours dans le monde.  La responsable
bulgare a rendu un hommage particulier
au Maroc pour «son importante contri-
bution au plus beau Festival du monde!».
«Malgré les obstacles et difficultés
concernant notamment la mobilité à
cause de la Covid-19, avec de l’ambition
et de la bonne volonté, vous permettez
à des milliers d'enfants et de jeunes de
se rencontrer et de se faire des amis », a-
t-elle déclaré à l’adresse de Mme Zakia
El Midaoui, ambassadrice du Maroc.
 De son côté, Mme Hristina Krasteva,
présidente du Festival international de la

jeunesse et des arts a fait part de ses cha-
leureux remerciements au Maroc et à la
diplomate marocaine pour son soutien
à l'épanouissement des enfants et des
jeunes. 

Prenant la parole lors de cette céré-
monie, marquée par l’interprétation de
l’hymne national du Maroc, l’ambassa-
drice du Royaume à Sofia s’est déclarée
honorée de participer, au nom du
Maroc, à cette importante manifestation
culturelle internationale, qui illustre la
force et la créativité des arts de toutes
sortes, reflétant ainsi le rôle moteur que
peut jouer la création en Bulgarie, deve-
nue une destination touristique interna-
tionale par excellence.

 La diplomate marocaine a rendu
hommage au travail accompli par toute
l'équipe de ce Festival, qui est devenu un
outil de promotion de la tolérance, de
l'amitié, du multiculturalisme, de la coo-
pération artistique, de la solidarité et de
la paix.

 Mme El Midaoui a saisi cette occa-
sion pour féliciter la vice-présidente de
la République de Bulgarie, pour son en-
gagement sincère et permanent envers
ce festival, en général, et envers l’enfance
et la jeunesse, en particulier, ainsi que
pour ses efforts visant à encourager le
partage des traditions et des valeurs
entre la Bulgarie et d’autres pays, dans le
cadre de son patronage de ce festival. 

Mme El Midaoui a signalé que la
participation, pour la 2ème fois du
Maroc au Festival international de la jeu-
nesse et des arts de Sozopol sera l’occa-
sion pour l'ambassade du Royaume de
présenter, aux visiteurs bulgares et étran-
gers, la culture du Maroc, qui possède
une grande variété d’atouts touristiques
liés à la richesse de son histoire et de sa
diversité culturelle. « Le Maroc est un
modèle de pluralité et d'ouverture sur
l'autre, où règnent la stabilité politique,
la tolérance et le respect de la différence
sous toutes ses formes. C’est aussi un
Royaume où plusieurs civilisations ont
cohabité dans la paix et la sérénité. C'est
le pays des quatre saisons, qui résume
tous les continents et qui n’a pas fini de
fasciner les visiteurs avec ses anciennes
médinas, ses paysages pittoresques, ses
reliques séculaires et ses souks tradition-
nels», a poursuivi l’ambassadrice.

Exprimant ses sincères remercie-
ments à Mme Iliana Iotova d’avoir asso-
cié l’ambassade du Maroc à cet
événement culturel de grande envergure,

Mme El Midaoui a souligné que grâce à
l’impulsion de S.M le Roi Mohammed
VI, qui place, entre autres, les questions
de l’enfance, de la jeunesse et des arts au
centre de Ses priorités de développe-
ment,  le Royaume vient de se doter
d’une nouvelle stratégie de développe-
ment, qui est le fruit d’un large proces-
sus participatif  d’écoute, de
consultation, de débat et de réflexion au-
tour de la rénovation du modèle de dé-
veloppement qui a pour objectif  de
«libérer les énergies et restaurer la
confiance pour accélérer la marche vers
le progrès et la prospérité pour tous ».

 «L’intérêt qu’accorde notre Auguste
Souverain à la promotion de la condi-
tion des enfants, des jeunes et des arts
s’est concrétisé par une forte dynamique
visant, à la fois, la construction d’infra-
structures destinées à assurer à ces deux
catégories de personnes éducation, for-
mation et qualification, et la richesse de
l’arsenal législatif  accompagnant ce gi-
sement de potentialités sur lequel le
Royaume capitalise, afin de mettre le
pays sur le chemin de la modernité et du
progrès socioéconomique, tout en pré-
servant sa riche histoire et sa diversité
culturelle», a conclu la diplomate maro-
caine. 

La cérémonie d’ouverture a été
ponctuée par un défilé de tenues tradi-
tionnelles marocaines (caftan), sous les
applaudissements et les yeux émerveillés
d’un public nombreux.  Ce défilé, qui a
également présenté la mariée marocaine,
était agrémenté par les rythmes de chan-
sons patriotiques puisées dans le réper-
toire national :«Sawt Al Hassan » et
«Laâyoune Aynia » qui ont été énergi-
quement applaudis par les spectateurs. 

Juste avant le défilé du caftan, la maî-
tresse de cérémonie a donné un aperçu
sur l’histoire du caftan marocain, sur le
travail minutieux des tailleurs et stylistes
marocains de renom.  Au 2ème jour de
ce festival, l'ambassade du Maroc à Sofia
a organisé une réception en l’honneur
de la vice-présidente bulgare et d’invités
officiels notamment le maire de Zozo-
pol et ses adjoints ainsi que des élus des
localités avoisinantes, des ambassadeurs,
des représentants des médias, des chefs
de délégations des pays participants au
festival, des artistes et sportifs, des spon-
sors dudit festival et des ONGs. 

A noter que la participation de l’am-
bassade à la 15ème édition du Festival
international des muses est marquée par

une exposition de photographies, sur la
scène principale du festival et de grandes
affiches représentant les villes impé-
riales, le Sud marocain, les sites touris-
tiques les plus célèbres, l’art culinaire
dans sa diversité et les produits agricoles
et de la pêche et d’affiches représentant
les produits d’artisanat et le potentiel et
les opportunités des entreprises maro-
caines dans divers secteurs et domaines,
en termes d’exportations.

 De même, la mission diplomatique
marocaine représente, jusqu’au 15 juillet
2021, le Royaume par une exposition de
produits d’artisanat (bois, cuir, cuivre),
agricoles et agro-industriels (huile d’ar-
gan, produits cosmétiques, dattes, olives,
conserves de sardine, etc), que les visi-
teurs se sont arrachés et dont les recettes
de vente seront versées, à la fin du festi-
val, à la Fondation des « Muses », qui
soutient les personnes vulnérables (en-
fants abandonnés, personnes handica-
pées et autres catégories démunies). 

L’ambassade organise également,
pendant toute la durée du Festival, une
cérémonie de thé à la menthe au profit
du grand public et des touristes étran-
gers, témoignage de l'hospitalité maro-
caine. 

Le Festival international de la jeu-
nesse et des arts (IYFA) est l’une des
manifestations les plus colorées de So-
zopol. Il s’agit d’un festival multi-genres
mettant en scène différentes formes
d'art (danse, musique, théâtre, photogra-
phie, beaux-arts et arts appliqués,
formes artistiques non standard, littéra-
ture de fiction et films). Lors de la pre-
mière session du 5 au 10 juillet, des
concours ont été organisés dans les sec-
tions "Arts de la danse", "Formes artis-
tiques non standard", "Littérature de
fiction" et "Film".

 Durant la 2ème session du 10 au 15
juillet, des concours sont organisés dans
les sections : "Arts musicaux", "Beaux-
Arts, Arts appliqués et photographie" et
"Théâtre". 

En plus de la compétition, des
équipes et des artistes ont pu également
participer à un programme non lié au
concours. D’ailleurs, chaque groupe a pu
présenter deux performances dans un
programme séparé dans le style de son
choix, sachant que le programme hors
concours propose des ateliers de pein-
ture, d'arts appliqués et de photographie,
littéraires et de cinéma sous le thème "La
magie de Sozopol et des Muses".

Participation
marocaine 
remarquée 
au Festival 
international 
de la jeunesse 
et des arts 
à Sozopol
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Les talibans, qui mènent depuis deux
mois une offensive tous azimuts
contre les forces afghanes, ont dit

mercredi s’être emparés d’un poste-frontière
clé avec le Pakistan, ce qu’ont démenti les au-
torités afghanes, malgré des témoignages
confirmant les assertions des insurgés. 

Un responsable des forces pakistanaises
de sécurité ayant requis l’anonymat a de son
côté indiqué à l’AFP que les talibans avaient
“hissé leur drapeau et retiré le drapeau af-
ghan” du poste-frontière entre les localités
de Spin Boldak, en Afghanistan, et Chaman,
au Pakistan. 

Des habitants de la zone joints par l’AFP
ont fait état d’une forte présence des talibans
dans la ville frontalière de Weish, notamment
dans les bâtiments officiels, ainsi que sur la
route reliant Spin Boldak à Kandahar, la ca-
pitale provinciale.  Nos “combattants se sont
emparés de (...) Weish, dans la province de
Kandahar. Désormais, la route reliant Cha-
man, Spin Boldak et les douanes de Kanda-
har sont sous leur contrôle”, a annoncé dans
un communiqué Zabihullah Mujahid, un
porte-parole des talibans, assurant “tous les
commerçants et les habitants que leur sécu-
rité est garantie”.

 Le porte-parole du ministère afghan de
l’Intérieur a de son côté assuré à l’AFP que
les talibans n’avaient pas réussi à s’emparer
du poste-frontière. “Les terroristes talibans
ont fait mouvement près de la zone fronta-
lière” dans le district de Spin Boldak, mais
“les forces de sécurité ont repoussé leur at-
taque”, a déclaré à l’AFP Tariq Arian. Il était
impossible dans l’immédiat de vérifier sur
place la situation du côté afghan de la fron-

tière, mais un commerçant du marché de
Weish, Raz Mohammad, a rapporté à l’AFP
que les talibans étaient présents “partout”
depuis mercredi matin. “Je suis allé à mon
magasin ce (mercredi) matin et j’ai vu que les
talibans étaient partout. Ils sont au marché,
au QG de la police, dans les locaux des
Douanes”, a-t-il déclaré, ajoutant “entendre
le son des combats non loin”.

 Feda Mohammad, un chauffeur de bus
a raconté à l’AFP avoir été arrêté par des ta-
libans sur la route principale reliant Kanda-
har au Pakistan, jusqu’au grand port
pakistanais de Karachi, principal porte sur
l’océan de l’Afghanistan, pays enclavé. “Je
voulais emmener des passagers de Kandahar
à Spin Boldak. Les talibans m’ont arrêté sur
la route et m’ont sommé de faire demi-tour.
Ils patrouillent sur la grande route Kanda-
har-Spin Boldak. J’ai décidé de ne pas aller
plus loin et suis retourné” à Kandahar, a-t-il
expliqué. 

Plusieurs heures après l’annonce des ta-
libans, environ 150 de leurs partisans, juchés
sur des motos ou entassés dans des voitures
et agitant les drapeaux du mouvement, se
sont massés du côté pakistanais de la fron-
tière, demandant aux gardes-frontière pakis-
tanais de les laisser entrer en Afghanistan, a
constaté un journaliste de l’AFP au poste-
frontière pakistanais.

 Les forces pakistanaises sont “en état
d’alerte élevée de (leur) côté” de la frontière
et “toujours en train d’évaluer la situation”,
a indiqué à l’AFP le responsable sécuritaire
pakistanais.  Le Pakistan est depuis long-
temps accusé de soutenir les talibans et de
leur donner refuge. 

Le point de passage que les talibans di-
sent avoir pris relie l’Afghanistan à la pro-
vince pakistanaise du Baloutchistan
(sud-ouest), réputée abriter une partie de la
direction des talibans dans la ville pakista-
naise de Quetta, ou recevoir les blessés tali-
bans qui s’y font soigner. 

Depuis qu’ils ont lancé début mai une
large offensive contre les forces afghanes, à
la faveur du retrait des forces étrangères, les
talibans se sont emparés de vastes portions
rurales du pays et de postes-frontières clés
avec l’Iran, le Turkménistan, le Tadjikistan. 

Privées du soutien aérien américain, les
forces afghanes n’ont jusqu’ici opposé
qu’une faible résistance et ne contrôlent plus
essentiellement que les axes majeurs et les
grandes villes, dont plusieurs sont encerclées.
La province de Kandahar, berceau et bastion
historique des talibans, est le théâtre depuis
plusieurs jours d’intenses combats qui se
sont rapprochés de la capitale provinciale. 
Les insurgés ont récemment attaqué une pri-
son des faubourgs de la ville, quelques jours
après s’être emparés début juillet du district-
clé de Panjwai, à une quinzaine de km de la
ville de Kandahar, puis ont attaqué une pri-
son des faubourgs de la capitale provinciale
avant d’être repoussés.

 Inquiète des combats proches de Kan-
dahar, l’Inde a évacué le personnel indien de
son consulat dans la grande ville du Sud af-
ghan. 

Mardi soir, la France a appelé ses ressor-
tissants à quitter immédiatement l’Afghanis-
tan, invoquant “l’évolution de la situation
sécuritaire” et les “perspectives à court
terme”.

Les talibans disent contrôler un
poste-frontière clé avec le Pakistan 

“

Londres collaborera
avec les talibans s’ils
arrivent au pouvoir
en Afghanistan 

Le Royaume-Uni collaborera avec
les talibans en Afghanistan s’ils en-
trent au gouvernement et respectent
les droits de l’Homme, a déclaré le
ministre britannique de la Défense,
Ben Wallace. “Quel que soit le gou-
vernement en place, le gouvernement
britannique coopérera avec lui, à
condition qu’il adhère à certaines
normes internationales”, a déclaré le
ministre dans une interview publiée
mercredi par le journal The Tele-
graph. 

Mais “comme pour les autres
gouvernements dans le monde, s’ils
se comportent d’une manière qui va
gravement à l’encontre des droits de
l’homme, nous réexaminerons notre
relation”, a-t-il ajouté. Ben Wallace a
reconnu que la perspective de colla-
borer avec les talibans pouvait susci-
ter la controverse, alors que 457
militaires britanniques sont morts en
Afghanistan, mais “tous les processus
de paix requièrent de s’entendre avec
l’ennemi”.

 Les troupes étrangères, présentes
depuis 20 ans en Afghanistan dans le
cadre d’une coalition menée par les
Etats-Unis sous l’égide de l’Otan, ont
entamé début mai leur retrait défini-
tif, prévu pour s’achever d’ici la fin
août.  A la faveur de ce retrait, les ta-
libans, au pouvoir de 1996 à 2001,
mènent depuis deux mois une offen-
sive contre les forces afghanes, qui
leur a permis de s’emparer de vastes
territoires ruraux. Ils ont affirmé
contrôler 85% de l’Afghanistan. 

Les insurgés se sont rendus ré-
cemment maîtres de postes-frontières
clés avec l’Iran, le Turkménistan ou le
Tadjikistan, ainsi que de plusieurs dis-
tricts de provinces voisines de Ka-
boul, laissant craindre qu’ils
n’attaquent prochainement la capitale
et son aéroport, seule voie de sortie
de la ville pour les ressortissants
étrangers. 

Selon le ministre britannique de la
Défense, les talibans aspirent à la “re-
connaissance internationale” pour
obtenir des financements et les sou-
tiens nécessaires à la reconstruction
du pays, “et vous ne faites pas ça avec
une cagoule de terroriste” sur la tête.
“Vous devez être un partenaire de la
paix, sinon vous risquez d’être iso-
lés”.  

Alors que les négociations offi-
cielles engagées à Doha sont au point
mort, Ben Wallace a appelé les tali-
bans et le président afghan, Ashraf
Ghani, à travailler ensemble pour ap-
porter de la stabilité au pays après des
décennies de conflit. 



“

L   

La justice américaine a annoncé mardi
avoir inculpé quatre “agents du ren-
seignement iranien” pour avoir plani-

fié l’enlèvement d’une reporter américaine
d’origine iranienne aux Etats-Unis, la jour-
naliste et militante antivoile Masih Alinejad
semblant confirmer qu’elle était la cible. 

Les quatre hommes cherchaient depuis
“juin 2020” à enlever “une auteure et jour-
naliste qui a mis en évidence les violations
des droits humains commises par le gouver-
nement iranien”, a fait savoir le ministère
américain de la Justice dans un communi-
qué.  Ils avaient prévu “d’emmener de force
leur victime en Iran, où (son) sort aurait été
au mieux incertain”, a précisé la procureure
Audrey Strauss. Les suspects ont “utilisé les
services de détectives privés pour surveiller,
photographier et filmer” la victime et ses
proches, “à plusieurs reprises” entre 2020 et
2021, selon le ministère. 

Les agents avaient cherché une façon de
transporter la journaliste hors des Etats-
Unis, l’un d’eux se renseignant notamment
sur des vedettes rapides proposant “une éva-
cuation marine autonome” à partir de New
York, et un voyage par bateau entre New
York et le Venezuela, pays qui entretient
“des relations amicales avec l’Iran”. 

Masih Alinejad est une militante fémi-
niste à l’origine du mouvement antivoile en
Iran, pays qu’elle a depuis quitté.  Depuis les
Etats-Unis, où elle s’est installée, elle critique
le régime iranien et sa politique, et a reçu le
soutien de stars telles que Meryl Streep,
qu’elle avait rejointe sur scène lors d’une
conférence sur les droits des femmes, en
2016. “Aux yeux du régime iranien, toute
femme qui se bat pour ses droits fondamen-
taux est une criminelle”, avait-elle affirmé en
avril dernier dans un message vidéo devant
le Parlement suédois. 

N’étant pas nommée dans le communi-
qué, elle a semblé confirmer être la cible de

ce projet, en répondant notamment “merci”
à un tweet faisant référence aux inculpations
annoncées.  Ce réseau, découvert par le FBI,
visait aussi d’autres victimes vivant notam-
ment “au Canada, au Royaume-Uni et aux
Emirats Arabes Unis”, contre lesquelles ils
avaient tenté de déployer les mêmes moyens
de surveillance, selon les procureurs. 

Les quatre agents sont Alireza Shavaro-
ghi Farahani, Mahmoud Khazein, Kiya Sa-
deghi et Omid Noori.  Un cinquième
Iranien résidant en Californie, Niloufar Ba-
hadorifar, est lui soupçonné d’avoir participé
au financement de ce projet. “Chaque per-
sonne aux Etats-Unis doit être libre de tout
harcèlement, de toute menace et de toute at-
teinte physique de la part de puissances
étrangères”, a affirmé le procureur Mark

Lesko.  L’Iran est considéré comme l’un des
pays les plus répressifs pour les journalistes,
et exerce un contrôle de l’information “im-
placable” selon l’ONG Reporters Sans
Frontières, qui l’a placé en 174ème place sur
180 de son classement mondial de la liberté
de la presse en 2021. “Cette répression
contre la liberté de l’information ne se limite
pas à l’intérieur du pays”, affirme RSF, qui
estime que depuis 1979, au moins 860 jour-
nalistes y ont été “arrêtés, détenus ou exé-
cutés par le pouvoir”.

 En janvier 2016, Téhéran avait échangé
le journaliste du Washington Post Jason Re-
zaian contre sept Iraniens détenus aux
États-Unis.

 Correspondant en Iran, M. Rezaian
avait été arrêté avec son épouse le 22 juillet

2014, alors que l’Iran venait d’accepter la re-
lance de négociations sur son programme
nucléaire, soupçonné par la communauté in-
ternationale de cacher un volet militaire. 
Son épouse avait été libérée après deux mois
de détention. Accusé d’”espionnage” au
profit des Etats-Unis, il avait lui passé 544
jours à la prison d’Evine, dans le nord de
Téhéran, où il a affirmé avoir subi de mau-
vais traitements, été privé de sommeil et me-
nacé d’être décapité. 

L’Iran détient plus d’une douzaine d’Oc-
cidentaux - également détenteurs d’un pas-
seport iranien pour la plupart - en prison ou
en résidence surveillée, comme la cher-
cheuse franco-iranienne de Sciences Po Fa-
riba Adelkhah, emprisonnée depuis 
deux ans.  

Le nombre de migrants décédés en
mer en tentant de rejoindre l’Europe
a plus que doublé cette année, a indi-

qué mercredi l’Organisation internationale
pour les migrations (OIM), qui appelle les
Etats à prendre des mesures urgentes. 

 Selon les statistiques publiées par l’OIM
dans un nouveau rapport, au moins 1.146
personnes sont mortes en mer en tentant de
rejoindre l’Europe au cours du premier se-
mestre 2021. En 2020, 513 avaient péri au
cours de la même période, et 674 en 2019.
“Les organisations civiles de recherche et de
sauvetage ont continué à se heurter à des
obstacles importants, la majorité de leurs ba-
teaux étant bloqués dans les ports euro-
péens en raison de saisies administratives et
de procédures pénales et administratives en
cours contre les membres d’équipage”,
constate le rapport.

 L’OIM note également que l’augmenta-
tion des décès intervient à un moment où
les interceptions d’embarcations transpor-
tant des migrants au large des côtes nord-
africaines sont en hausse.  Depuis des
années, l’Italie et l’Union européenne finan-

cent, entraînent et équipent les garde-côtes
libyens pour qu’ils empêchent les passeurs
de convoyer en Europe des migrants et ré-
fugiés à bord d’embarcations de fortune. En
outre, un navire de la marine italienne ancré
à Tripoli leur fournit une assistance tech-
nique.  Les garde-côtes font pourtant face à
de multiples accusations de mauvais traite-
ments envers des demandeurs d’asile,
conduisant nombre d’ONG à dénoncer
cette politique. En vertu du droit maritime
international, les personnes secourues en
mer devraient être débarquées dans un port
sûr. Et l’ONU ne considère par la Libye
comme un port sûr. 

“L’OIM réitère l’appel lancé aux Etats
pour qu’ils prennent des mesures urgentes
et proactives afin de réduire les pertes de
vies sur les routes migratoires maritimes
vers l’Europe et qu’ils respectent leurs obli-
gations en vertu du droit international”, a
déclaré le directeur général de l’OIM, Anto-
nio Vitorino, cité dans un communiqué. 

“L’augmentation des efforts de re-
cherche et de sauvetage, la mise en place de
mécanismes de débarquement prévisibles et

la garantie d’un accès à des voies de migra-
tion sûres et légales sont des étapes clés
pour atteindre cet objectif ”, a-t-il ajouté. 
Au cours des six premiers mois de l’année,
la majorité des décès ont été enregistrés en
mer Méditerranée (896), ce qui représente
une augmentation de 130% par rapport à la
même période en 2020.  La plupart sont dé-
cédés en Méditerranée centrale (741), régu-
lièrement décrite par les organismes
humanitaires comme la route migratoire la
plus dangereuse au monde, suivie de la Mé-
diterranée orientale (149).

Six ont péri en voulant rejoindre par mer
la Grèce depuis la Turquie.  Sur cette même
période, au moins 250 migrants ont péri en
mer durant leur tentative de traversée vers
les îles Canaries, situées dans l’océan Atlan-
tique.  Toutefois, ces chiffres sont certaine-
ment bien inférieurs à la réalité, souligne
l’OIM, qui fait valoir que “des centaines de
cas de naufrages invisibles” sont signalés par
des ONG qui sont en contact direct avec les
personnes à bord ou avec leurs familles.
“Ces cas, qui sont extrêmement difficiles à
vérifier, montrent que le nombre de morts

sur les routes maritimes vers l’Europe est
bien plus élevé que ce que les données dis-
ponibles indiquent”, ajoute l’organisation in-
ternationale basée à Genève. 

Le rapport montre une augmentation
pour la deuxième année consécutive des
opérations maritimes menées par les Etats
d’Afrique du Nord le long de la route de la
Méditerranée centrale. Selon l’OIM, plus de
31.500 personnes ont été interceptées ou se-
courues par les autorités nord-africaines au
cours du premier semestre, contre 23.117 au
cours des six premiers mois de 2020. 

Ce type d’opérations menées au large
des côtes tunisiennes a augmenté de 90% au
cours du premier semestre par rapport à la
même période l’an dernier. En outre, plus
de 15.300 personnes ont été renvoyées en
Libye au cours des six premiers mois de
2021, soit près de trois fois plus qu’à la
même période en 2020 (5.476).  Pour l’OIM,
cette situation est “préoccupante étant
donné que les migrants qui sont renvoyés en
Libye sont soumis à des détentions arbi-
traires, des extorsions, des disparitions et des
actes de torture”.
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Quatre agents iraniens planifiaient d’enlever
une journaliste à New York, assure le FBI

OIM : Forte hausse des décès de migrants
rejoignant l’Europe par la mer





FIDUCIAIRE CAPITAL
ORIENT   S.A.R.L 

RUE IBN ROCHD RESI-
DENCE EL BARAKKA

3éme étage appt N 7
OUJDA

Tél. 0536689121
EMAIL : FIDUCAPO-

RIENT@HOTMAIL.FR
Constitution

Société IYAD LISSAKANE
SARL/AU

Aux termes d’un acte S.S.P
en date du : 04/03/2020 il a
été établi les statuts d une
société a SARL AU  dont les
caractéristiques sont les sui-
vantes :
OBJET : - travaux divers ou
de construction
- promoteur immobilier
- plafonneur ou plâtrier
RAISON SOCIAL : IYAD

LISSAKANE 
SIEGE SOCIAL: 203 LOT
BENHAMOU BD FAYCAL
IBN ABDELAZIZ OUJDA
(M)
DUREE : 99ans  
CAPITAL SO-
CIAL:100.000,00  dirhams
apport en numéraire divise
sur  1 000 parts sociales de
100,00 dirhams chacune
- Pour Mr. MOHAMMED
AKHMOUL… 1000 Parts
GERANCE : la société est
gérée par Mr  MOHAM-
MED AKHMOUL pour une
durée illimitée.
LE BENEFICE : cinq pour
cent   5% a la réserve légale
et le reste est attribué aux
parts sociales 
Le dépôt légal a été effectué
au tribunal de commerce
d’Oujda le  21/07/2020
SOUS  N°1514
POUR EXTRAIT ET MEN-
TION FIDUCIAIRE CAPI-
TAL ORIENT S.A.R.L 

N° 6532/PA_____________
FIDCONSEIL SARL AU

61, AVENUE LALLA 
YACOUT N°85 ETG 2

CASABLANCA
« SILVER MAINTE-

NANCE SARL »
CONSTITUTON 

Aux termes d’un acte S.S.P.
en date à Casablanca,
18/05/2021 a été formée
une société  SARL  dont les
caractéristiques sont les sui-
vantes :
Dénomination : «SILVER
MAINTENANCE  SARL»
Objet : Maintenance Indus-
trielle. Entretien général des
transformateurs de puis-
sances
Siège social :  CENTRE
RIAD, 61, AVENUE
LALLA YACOUT ET MUS-
TAPHA EL MAANI N°69
ETAGE 2 CASABLANCA.
Durée : 99 ans.
Capital social : 100 000,00
Dhs (Cent Mille dirhams)
divisé en 1000 parts sociales
de cent dhs chacune, entiè-
rement libérées.

Mr MANCHAR OTH-
MAN   :    500  Parts sociales
Mme FADDANI AMAL :

500  Parts sociales
TOTAL :     1000 Parts so-

ciales
Gérance : Mr MANCHAR
OTHMAN et Mme FAD-
DANI AMAL sont nommés
gérants de la société pour
une durée indéterminée.
La société sera valablement
engagée vis à vis de tous
autres tiers par la signature
séparée de l’un des gérants
ci-dessus nommés.
Bénéfices : Après prélève-
ment de 5% pour la réserve,
le surplus sera affecté sui-
vant la décision des asso-
ciés.
Dépôts : le dépôt légal a été
effectué au greffe du tribu-

nal commercial de Casa-
blanca le 12 Juillet 2021,
sous N°  786441. RC N°
510367. 

N° 6533/PA_____________
Constitution 

FIDUCIAIRE KING
CONSULTING -SARL-

BOUZNIKA 
Tél/Fax: 0537743001

GSM: 0661205870.
Constitution 

Aux termes d’un acte sous
seing privé en date du
15/12/2020, il a été établi
les statuts d’une société
SARL AU, dont les caracté-
ristiques sont les suivantes
:
Dénomination : «SOCIETE
ABDELILAH HANINE »
SARL AU.
Siège Social : BUREAU B

IMM 5 LOT N°1 HAY
OTHMANE-BOUZNIKA.
Associé : Mr. ABDELILAH
HANINE, apporteur en nu-
méraire 100 000.00 Dhs soit
1000 parts sociales
TOTAL   :    100 000.00 Dhs

soit 1000 parts sociales                                                                                                                                                                                                                                                         
Objet :   Loueur D’emplace-
ment Public (Souk,Par-
king,Hammam,Piscines,Bu
vettes)
Durée : 99 ans.
Capital social : 100.000,00
DHS. 
Gérance : la société est
gérée par : Mr. ABDELI-
LAH HANINE.
Dépôt légale : La société a

été immatriculée RC  au Tri-
bunal de   Première ins-
tance de Benslimane sous le
N°7005, et Dépôt légal a été
effectué le 12/07/2021 sous
le N°393. 

N° 6534/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’EQUIPEMENT
DU TRANSPORT,

DE LA LOGISTIQUE ET
DE L’EAU

DIRECTION  
PROVINCIALE

DE L’EQUIPEMENT DU
TRANSPORT 

DE LA LOGISTIQUE ET
DE L’EAU 

DE KHEMISSET  
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT
N°: 28/2021/KH

Le 10/08/2021 à 10h00, il
sera procédé dans les bu-
reaux de Mr le Directeur
Provincial   de l’Equipe-
ment du Transport et de la
Logistique et de l’Eau de
Khémisset à l’ouverture des
plis relatifs à l’appel d’of-
fres Ouvert sur offres de
prix pour : 
Mission d’assistance à mai-
trise d’ouvrage pour le
contrôle et le suivi des tra-
vaux de construction de la
déviation de la RP 7301 au
niveau de la section sub-
mergée par la retenue du
Barrage Tiddas sur 4,20 Km
dans la Province de Khé-
misset.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré gratuite-
ment du Bureau des  Mar-
chés   de la DPETLE de
Khémisset, Rue  Kadi Ayad,
il peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés de l'Etat :
www.marchespublics.gov.
ma 
Le cautionnement provi-

soire est fixé à la somme de
: 15.000,00 DH   (Quinze
mille Dirhams).
L’estimation des coûts des
prestations établi par le
maître d’ouvrage est fixé   à
la somme de : 951.600,00
Dhs  (Neuf cent cinquante

et un mille six
cent  Dirhams). 
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29, 31 et 148 du décret n°2-
12-349 relatif aux marchés
publics. 
Les concurrents peuvent :
- soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception au bureau pré-
cité ;
- soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau des Marchés de la
Direction Provinciale de
l’Equipement du Transport
et de la Logistique et de
l’Eau de Khémisset, Rue
Kadi Ayad.;
- soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
-soit les envoyer, par voie
électronique, dans le portail
des marchés publics.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règlement
de consultation.

N° 6535/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’EQUIPEMENT

DU TRANSPORT, DE LA
LOGISTIQUE ET DE

L’EAU
DIRECTION 

PROVINCIALE DE
L’EQUIPEMENT DU

TRANSPORT 
DE LA LOGISTIQUE ET

DE L’EAU 
DE KHEMISSET  
AVIS D’APPEL

D’OFFRES OUVERT
N°: 29/2021/KH

Le 10/08/2021 à 10h30, il
sera procédé dans les bu-
reaux de Mr le Directeur
Provincial   de l’Equipe-
ment du Transport et de la
Logistique et de l’Eau de
Khémisset à l’ouverture des
plis relatifs à l’appel d’of-
fres Ouvert sur offres de
prix pour : 
Travaux de calibrage de la
RP 4306 du  PK 24+000 au
PK 26+000 dans la Province
de Khémisset.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré gratuite-
ment du Bureau des  Mar-
chés  de la DPETLE de
Khémisset, Rue  Kadi Ayad,
il peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés de l'Etat :
www.marchespublics.gov.
ma
Le cautionnement provi-

soire est fixé à la somme de
: 45.000,00 DH   (Quarante
cinq mille Dirhams).
L’estimation des coûts des
prestations établi par le
maître d’ouvrage est fixé  à
la somme de : 3.006.612,00
Dhs (Trois millions six mille
six cent   douze Dirhams). 
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29, 31 et 148 du décret n°2-
12-349 relatif aux marchés
publics. 
Les concurrents peuvent :
- soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception au bureau pré-
cité ;
- soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau des Marchés de la
Direction Provinciale de
l’Equipement du Transport
et de la Logistique et de

l’Eau de Khémisset, Rue
Kadi Ayad.;
- soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
-soit les envoyer, par voie
électronique, dans le portail
des marchés publics.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règlement
de consultation.

N° 6536/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

WILAYA DE LA REGION
LAAYOUNE

SAKIA EL HAMRA
PROVINCE DE TARFAYA

Secrétariatgénéral
DBM/SM

AVIS D’APPEL
D’OFFRES OUVERT
N° : 06/PT/BG/2021

Le 02 Septembre 2021 à
12h00 Min, il sera procédé à
la salle des réunions de la
Province de Tarfaya, à l’ou-
verture des plis relatifs à
l’appel d’offres sur offres de
prix pour : acquisition de
mobilier de bureau au pro-
fit des services du secréta-
riat général de la province
de Tarfaya et des entités ad-
ministratives à la ville de
Tarfaya
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré auprès du
service des Marches du Se-
crétariat Général de la Pro-
vince de Tarfaya. Il peut
également être téléchargé à
partir du portail des mar-
chés publics : www.mar-
chespublics.gov.ma.
-Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: Soixante mille dirhams
(60.000,00 dh).
- L’estimation des coûts éta-
blie par le maître d’ouvrage
est fixée à la somme de
Quatre millions et trois cent
Dirhams et Zéro cts TTC
(4.300.000,00Dhs TTC).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29, 31et 148 du décret n°
2-12-349 relatif aux marchés
publics.
Les concurrents peuvent :
- soit envoyer leurs plis par
courrier recommandé avec
accusé de réception au bu-
reau précité ;
- soit les déposer contre ré-
cépissé au service des
Marches du Secrétariat Gé-
néral de la Province de Tar-
faya.  
- Soit déposer par voie élec-
tronique à partir du portail
des marchés publics :
www.marchespublics.gov.
ma.
- soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
- Les échantillons et cata-
logue exigés par le dossier
d’appel d’offres doivent
être déposés dans le bureau
du service des Marches du
Secrétariat Général de la
Province Tarfayaau plus
tard le 01 Septembre 2021 à
12h00 Min
- Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par le règlement de la
consultation.

N° 6537/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

Ministère de l’Equipe-
ment, du Transport, 

de la Logistique 
et de l’Eau

DIRECTION GENERALE
DE LA METEOROLOGIE

DIRECTION REGIONALE
DE LA METEOROLOGIE

DU SUD 
EN-S-03-03-03
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT
N°02/2021/DRMS

Le présent Appel d’offres
est réservé à la PME, 

auto-entrepreneur
et coopératives

Le Mercredi 1er Septembre
2021  à 10h00mn, il sera
procédé, dans les bureaux
de la Direction Régionale
de la Météorologie du Sud
sise à Bd Zerktouni Hay
Mly Rachid Zone Villas,
Laayoune, à l’ouverture
des plis relatifs à l’appel
d’offres sur offres de prix
n° 02/2021/DRMS, pour :
La surveillance et le gar-

diennage des locaux de la
Direction Générale de la
Météorologie à Laâyoune
(Préfecture de Laâyoune).
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au Bureau
du Service des Affaires Ad-
ministratives et Financières
de la Direction Régionale
de la Météorologie du Sud
sise à Bd. Zerktouni Hay
Mly Rachid Zone Villas,
Laayoune, il peut égale-
ment être téléchargé à par-
tir du portail des marchés
publics (www.marchespu-
blics.gov.ma)
-Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
:5 000,00 dhs (Cinq mille di-
rhams).
-L’estimation du marché
établi par le maitre d’ou-
vrage est fixée à la somme
de  (247 032,00) Deux Cent
Quarante Sept Mille Trente
Deux Dirhams Zéro Cen-
times TTC. Le contenu, la
présentation ainsi que le
dépôt des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27, 29 et 31 du
décret n°2.12.349  relatif
aux marchés publics.
- Les  concurrents peuvent:
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au Bureau
du Service des Affaires Ad-
ministratives et Financières
de la Direction Régionale
de la Météorologie du Sud
sise à Bd. Zerktouni Hay
Mly Rachid Zone Villas,
Laayoune,
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
Bureau précité;
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
• Soit transmettre, par voie
électronique conformé-
ment  aux dispositions de
l’arrêté du ministre  de
l’économie et des finances
N° 20-14 du 08 Kaada 1435
(04 Septembre 2014) relatif
à la dématérialisation des
procédures de passation
des marchés publics.
Les pièces justificatives à
fournir, sont celles prévues
par l’article 9 du règlement
de consultation.

N° 6538/PA_____________
OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE)
Branche Eau 

DIRECTION REGIONALE
DU TENSIFT

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT

N°45/DR2/2021
La Direction Régionale du
Tensift de l’ONEE- Branche
Eau,sise à Marrakech,lance
le présent appel d’offres
qui concerne :Etudes topo-
graphiques des centres re-
levant de la Direction
Régionale Du Tensift
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règle-
ment de la consultation.
L’estimation du coût des
prestations s’élève à 812
700.00DH TTC.
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à8
200.00 DH.
Le dossier de consultation
est consultable et téléchar-
geable sur le portail des
marchés publics à l’adresse
: https://www.marchespu-
blics.gov.ma/.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré à l’adresse
suivante : 
- Bureau Achats de la Di-
rection Régionale du Ten-
sift de l’ONEE – Branche
Eau, Boulevard Mohamed
V- Angle Rue Badr, Gueliz–
Marrakech. Tél : 05 24 43 93
46 - 05 24 42 07 31 Fax: 05 24
43 91 09.
Le dossier d’appel d’offres
est remis gratuitement aux
candidats.
Les plis des concurrents,
établis et présentés confor-
mément aux prescriptions
du règlement de la consul-
tation, doivent être : 
- soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’Ordre de
la Direction Régionale du
Tensift  de l’ONEE –
Branche Eau, Boulevard
Mohamed V- Angle  Rue
Badr, Gueliz–Marrakech,
avant la date et l’heure
fixées pour la séance d’ou-
verture des plis.
- soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception au Bureau
d’Ordre de la Direction Ré-
gionale du  Tensift  de
l’ONEE – Branche Eau,
Boulevard Mohamed V-
Angle  Rue Badr, Gueliz BP
: 631–Marrakech,avant la
date et heure de la séance
d’ouverture des plis.
- soit remis au président de
la commission d’appel
d’offres en début de la
séance publique d’ouver-
ture des plis.
L’ouverture publique des
plis aura lieu le Jeudi
12Aout  2021à 09h :30 à la
Direction Régionale du
Tensift de l’ONEE –
Branche Eau, sis à l’adresse
sus indiquée.
L’ouverture des enve-
loppes se fait en un seul
temps .
Pour toute demande
d’éclaircissement, rensei-
gnement ou réclamation
concernant le présent appel
d’offres ou  les documents
y afférents ,contacter la di-
vision achats de la direc-
tion régionale du Tensift
de l’ONEE – Branche Eau,
Boulevard Mohamed V-
Angle  Rue Badr, Gueliz BP
: 631 – MarrakechFax: 05 24
43 91 09 Email
:rjdoua@onee.ma.
Le règlement des achats de
l'ONEE et les cahiers géné-
raux sont consultables et
téléchargeables à partir du
site internet des achats de
l'ONEE-Branche Eau à
l'adresse :
http://www.onep.ma (Es-
pace entreprise - rubrique
Achats)
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FIDUCIAIRE
FIDULATIMO

Tél.Fax : 05 22 72 43 43
" ISMA-BOSS " – SARLAU

Société A Responsabilité
Limitée au Capital de

100.000 Dhs
Siège Social : Rue Soumaya

Résidence Shehrazade 3,
5ème Etg, N° 22 Palmiers

Casablanca
RC: Casablanca  N° 404181
Au terme d'un acte SSP en
date du 29 Juin 2021 à Casa-
blanca, associé unique de la
société ISMA-BOSS SAR-
LAU a décidé ce qui suit:
• La dissolution anticipée
de la société " ISMA-BOSS
SARLAU ".
• Nomination de liquida-
teur, M. Ismail BOUSSE-
DRA. 
• Siège de liquidation : Rue
Soumaya Résidence Sheh-
razade 3, 5ème Etg, N° 22
Palmiers Casablanca.
• Le dépôt légal a été effec-
tué au Tribunal de Com-
merce de Casablanca le
13/07/2021 sous le
N°786703

N° 6540/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Agriculture,
de la Pêche Maritime, du
Développement Rural et

des Eaux et Forêts
AVIS DE 

CONSULTATION 
ARCHITECTURALE 

N° CA 01 /DRAO/2021
Le  16/08/2021.à 10 heures,
il sera procédé au siège de
la Direction Régionale de
l’Agriculture de l’Oriental à
Oujda à l’ouverture des plis
relative à L’AVIS DE
CONSULTATION ARCHI-
TECTURALE    relatif
auxETUDES ARCHITEC-
TURALES ET SUIVI DES
TRAVAUX DE
CONSTRUCTION DE LA
HALLE TECHNOLO-
GIQUE  DU CENTRE
D’INNOVATION AGROA-
LIMENTAIRE SIS A
L’AGROPOLE DE BER-
KANE, PROVINCE DE
BERKANE RELEVANT DE
LA DRA DE l’Oriental
OUJDA en lot unique.
Le dossier  de la consulta-

tion  architecturale peut être
retire au bureau de service
de la logistique de la Direc-
tion Régionale de l’Agricul-
ture de l’Oriental à Oujda
Bd LOUJIDI  Moustapha,
Route AOUINT ESSRAK
BP 704 Oujda, il peut être
également téléchargé à par-
tir du portail du marché de
l’état www.marchespu-
blics.gov.ma.
-le budget prévisionnel
maximum hors taxe pour
l’exécution des travaux à
réaliser est de : Quatre mil-
lion Cinq Cent Mille di-
rhams(4 500 000 .00
DHSdirhams) HT
- le contenu, ainsi que la
présentation des dossiers
des concurrents doivent
être conformes aux disposi-
tions des articles 100-101 et
102 du décret n 02-12-349
du 8 joumada I 1434 (20
Mars 2013) relatif aux mar-
chés publics.
Les architectes peuvent :
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au secréta-
riat de la Direction
Régionale de l’Agriculture
de l’Oriental à Oujda.
- Soit les transmette par
voie électronique dans les
conditions prévues à l’ar-
rêté du Ministre de l’Econo-
mie et Finances 14.20 du 4
septembre 2014
- Soit envoyer, par courrier

recommandé avec accusé
de réception, au bureau
précité 
-  soit les remettre au prési-
dent de la commission d'ap-
pel d'offres au début de la
séance et avant l'ouverture
des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 08 du règlement
de Consultation.

N° 6541/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Agriculture,
de la Pêche Maritime, du
Développement Rural et

des Eaux et Forêts
AVIS DE 

CONSULTATION
ARCHITECTURALE 

N° CA 02  /DRAO/2021
Le   17/08/2021à 10 heures,
il sera procédé au siège de
la Direction Régionale de
l’Agriculture de l’Oriental à
Oujda à l’ouverture des plis
relative à L’AVIS DE
CONSULTATION ARCHI-
TECTURALE    relatif  aux
ETUDES ARCHITECTU-
RALES ET SUIVI DES Tra-
vaux  de construction  des
locaux de la coopérative
MAROC VERT sis à Had
Beni Chiker (unité de tritu-
ration des olives) dans la
province de Nador  relevant
de la zone d'action de la Di-
rection Régionale de l’Agri-
culture de l’Oriental Oujda
en lot unique.
Le dossier  de la consulta-

tion  architecturale peut être
retire au bureau de service
de la logistique de la Direc-
tion Régionale de l’Agricul-
ture de l’Oriental à Oujda
Bd LOUJIDI  Moustapha,
Route AOUINT ESSRAK
BP 704 Oujda, il peut être
également téléchargé à par-
tir du portail du marché de
l’état www.marchespu-
blics.gov.ma.
-le budget prévisionnel
maximum hors taxe pour
l’exécution des travaux à
réaliser est de : neuf Cent
quatre-vingt Mille quatre
cent quarante dirhams (980
440,00 dhs) HT
- le contenu, ainsi que la
présentation des dossiers
des concurrents doivent
être conformes aux disposi-
tions des articles 100-101 et
102 du décret n 02-12-349
du 8 joumada I 1434 (20
Mars 2013) relatif aux mar-
chés publics.
Les architectes peuvent :
Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au secréta-
riat de la Direction
Régionale de l’Agriculture
de l’Oriental à Oujda.
Soit les transmette par voie
électronique dans les condi-
tions prévues à l’arrêté du
Ministre de l’Economie et
Finances 14.20 du 4 septem-
bre 2014
Soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception, au bureau
précité 
-  soit les remettre au prési-
dent de la commission d'ap-
pel d'offres au début de la
séance et avant l'ouverture
des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 08 du règlement
de Consultation.

N° 6542/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Agriculture,
de la Pêche Maritime, du
Développement Rural et

des Eaux et Forêts
AVIS DE

CONSULTATION 

ARCHITECTURALE 
N° CA 03 /DRAO/2021

Le    18/08/2021  à 10
heures, il sera procédé au
siège de la Direction Régio-
nale de l’Agriculture de
l’Oriental à Oujda à l’ouver-
ture des plis relative aux
études architecturales et
suivi des Travaux de
Construction  des locaux de
la coopérative ATMANI
(unité de valorisation du
miel) Commune Rurale
Boughriba province de
BERKANE relevant la zone
d’action de la Direction Ré-
gionale de l’Agriculture de
l’Oriental en lot unique

Le dossier  de la consulta-
tion  architecturale peut être
retire au bureau de service
de la logistique de la Direc-
tion Régionale de l’Agricul-
ture de l’Oriental à Oujda
Bd LOUJIDI  Moustapha,
Route AOUINT ESSRAK
BP 704 Oujda, il peut être
également téléchargé à par-
tir du portail du marché de
l’état www.marchespu-
blics.gov.ma.
-le budget prévisionnel
maximum hors taxe pour
l’exécution des travaux à
réaliser est de : Quatre Cent
quarante Milledirhams (440
000 .00 DHS) HT
- le contenu, ainsi que la
présentation des dossiers
des concurrents doivent
être conformes aux disposi-
tions des articles 100-101 et
102 du décret n 02-12-349
du 8 joumada I 1434 (20
Mars 2013) relatif aux mar-
chés publics.
Les architectes peuvent :
Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au secréta-
riat de la Direction
Régionale de l’Agriculture
de l’Oriental à Oujda.
Soit les transmette par voie
électronique dans les condi-
tions prévues à l’arrêté du
Ministre de l’Economie et
Finances 14.20 du 4 septem-
bre 2014
Soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception, au bureau
précité 
-  soit les remettre au prési-
dent de la commission d'ap-
pel d'offres au début de la
séance et avant l'ouverture
des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 08 du règlement
de Consultation.

N° 6543/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Agriculture,
de la Pêche Maritime, du
Développement Rural et

des Eaux et Forêts
AVIS D'APPEL D'OFFRES

OUVERT SUR OFFRE
DES PRIX

EN SEANCE PUBLIQUE
N° 20/DRAO/2021

Le 25 AOUT 2021 à 10
heures, il sera procédé au
siège de la Direction Ré-
gionale de l’Agriculture de
l’Oriental à Oujda à l’ou-
verture des plis relative à
l’appel d’offres sur offres
de prix relatif àla fourni-
ture et installation d’une
unité de mélange, filtration
et hydratation et d’une
machine d’étiquetage des
dérivés laitiers de terroir
au niveau de l’unité GIE
HALIB GUERCIF. Rele-
vant de la zone d’action de
la DRAO- Oujdaen lot
unique.
Le dossier d'appel d'offres
peut être retire au bureau
de service de la logistique
de la Direction Régionale de

l’Agriculture de l’Oriental à
Oujda Bd LOUJIDI Mousta-
pha, Route AOUINT ESS-
RAK BP 704 Oujda, il peut
être également téléchargé à
partir du portail du marché
de l’état www.marchespu-
blics.gov.ma.
- le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
:40000,00Dhs(quarante
mille dirhams) TTC.
-l’estimation des couts des
prestations est de :Un Mil-
lionCinq CentMille DHs(1
500 000,00 Dhs)TTC.
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n 02-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
- soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception, au bureau
précité Bd LOUJIDI Mous-
tapha, Route AOUINT ESS-
RAK BP 704 –Oujda ;
-  soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au secréta-
riat de la Direction
Régionale de l’Agriculture
de l’Oriental à Oujda.
-Soit les transmette par voie
électronique dans les condi-
tions prévues à l’arrêté du
Ministre de l’Economie et
Finances 14.20 du 4 septem-
bre 2014.
-  soit les remettre au prési-
dent de la commission d'ap-
pel d'offres au début de la
séance et avant l'ouverture
des plis.
La documentation, prospec-
tus et notices devis descrip-
tif exigés par le dossier
d’appel d’offres doivent
être déposés ou envoyée au
Siège de   la DRA de
l’Oriental    à Oujda
le24/08/2021 avant 16
heures30min
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 15du règlement
de Consultation.

N° 6544/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Agriculture,
de la Pêche Maritime, du
Développement Rural et

des Eaux et Forêts
AVIS D'APPEL D'OFFRES

OUVERT SUR OFFRE
DES PRIX

EN SEANCE PUBLIQUE
N° 21/DRAO/2021

Le 26/08/2021à 10 heures,
il sera procédé au siège de
la Direction Régionale de
l’Agriculture de l’Oriental à
Oujda à l’ouverture des plis
relative à l’appel d’offres
sur offres de prix relatif àL’
Achat de matériel apicole
au profit des agriculteurs
des provinces de Jerada,
Oujda, Berkane, Nador,
Driouch et Figuig relevant
de la zone d’action de la Di-
rection Régionale de l’Agri-
culture de l’Oriental Oujda
en lot unique
Le dossier d'appel d'offres
peut être retire au bureau
de service de la logistique
de la Direction Régionale de
l’Agriculture de l’Oriental à
Oujda Bd LOUJIDI Mousta-
pha, Route AOUINT ESS-
RAK BP 704 Oujda, il peut
être également téléchargé à
partir du portail du marché
de l’état www.marchespu-
blics.gov.ma.
- le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 40 000,00 Dhs (quarante
mille dirhams) TTC.
-l’estimation des couts des
prestations est de : Un Mil-

lion Six cent Quatre-Vingt
Dix Huit Mille Cent Vingt
Dirhams (1 698 120,00 Dhs)
TTC .
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n 02-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
- soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception, au bureau
précité Bd LOUJIDI Mous-
tapha, Route AOUINT ESS-
RAK BP 704 –Oujda ;
-  soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au secréta-
riat de la Direction
Régionale de l’Agriculture
de l’Oriental à Oujda.
-Soit les transmette par voie
électronique dans les condi-
tions prévues à l’arrêté du
Ministre de l’Economie et
Finances 14.20 du 4 septem-
bre 2014.
-  soit les remettre au prési-
dent de la commission d'ap-
pel d'offres au début de la
séance et avant l'ouverture
des plis.
La documentation, prospec-
tus et notices devis descrip-
tif exigés par le dossier
d’appel d’offres doivent
être déposés ou envoyée au
Siège de   la DRA de
l’Oriental    à Oujda
le25/08/2021avant 16
heures30min
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 15du règlement
de Consultation.

N° 6545/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PROVINCE 
D’ESSAOUIRA

CONSEIL PROVINCIAL
D’ESSAOUIRA

DIRECTION GENERALE
DES SERVICES
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT 
N° 25/2021/BP

Le 06/08/2021 à 10h00, il
sera procédé, dans il sera
procédé, dans la salle des
réunions du Conseil pro-
vincial d’Essaouira à l’ou-
verture des plis relatifs à
l’appel d’offres sur offres de
prix, pour :      Achat du mo-
bilier de bureau pour l’équi-
pement de la salle de
réunion (nouveau local ad-
ministratif du Conseil Pro-
vincial Essaouira).
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré à la direction
générale des services du
conseil Provincial d’Es-
saouira. Il peut être télé-
chargé à partir du portail
des marchés de l’Etat  à
l’adresse suivante:
www.marchespublics.gov.
ma
Le montant du cautionne-

ment provisoire est : Dix
mille Dirhams 10.000,00
DH.
L’estimation des coûts des

prestations est : Neuf cent
quarante cinq mille cent
cinquante Dirhams (945
150,00 DH).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n° 2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
-Soit  envoyer par courrier

recommandé avec accusé
de réception à la direction

générale des services du
conseil Provincial d’Es-
saouira.

-Soit déposer leurs plis
contre récépissé à la divi-
sion précitée.
-Soit les remettre au prési-

dent de la commission
d’appel d’Offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les échantillons exigés par

le dossier d’appel d’offres
doivent être déposés à la
Direction Générale des Ser-
vices au Conseil Provincial
d’Essaouira avant le
05/08/2021 à 15H00 (Heure
limite pour le dépôt des ca-
talogues).
Les pièces justificatives à

fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règlement
de consultation.

N° 6546/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PROVINCE
D’ESSAOUIRA

CONSEIL PROVINCIAL
D’ESSAOUIRA

DIRECTION GENERALE
DES SERVICES

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT 

N° 26/2021/BP
Le 06/08/2021 à11h00, il
sera procédé, dans il sera
procédé, dans la salle des
réunions du Conseil pro-
vincial  d’Essaouira à l’ou-
verture des plis relatifs à
l’appel d’offres sur offres de
prix, pour :     Acquisition
du matériel informatique
pour les besoins des ser-
vices du Conseil Provincial
d’Essaouira.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré à la direction
générale des services du
conseil Provincial d’Es-
saouira. Il peut être télé-
chargé à partir du portail
des marchés de l’Etat  à
l’adresse suivante:
www.marchespublics.gov.
ma
Le montant du cautionne-

ment provisoire est : Deux
mille cinq cent Dirhams 2
500,00 DH.
L’estimation des coûts des

prestations est : Deux cent
quatre vingt trois mille qua-
tre cent cinquante deux Di-
rhams (283 452,00 DH).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n° 2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
-Soit  envoyer par courrier

recommandé avec accusé
de réception à la direction
générale des services du
conseil Provincial d’Es-
saouira.

-Soit déposer leurs plis
contre récépissé à la divi-
sion précitée.
-Soit les remettre au prési-

dent de la commission
d’appel d’Offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les catalogues exigés par le
dossier d’appel d’offres doi-
vent être déposés à la direc-
tion générale des services
du conseil Provincial d’Es-
saouira avant le
05/08/2021 à 15H00 (Heure
limite pour le dépôt des ca-
talogues).
Les pièces justificatives à

fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règlement
de consultation.

N° 6547/PA
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Avec son hyperactif  président Pablo Lon-
goria, Marseille a frappé tôt et fort sur

le marché des transferts; l'entraîneur Jorge
Sampaoli doit désormais convertir ce vent
d'espoir en renouveau concret pour sa pre-
mière saison complète à l'OM, opposé jeudi
au Servette Genève en amical.

Le club provençal n'a pas les moyens de
faire table rase mais il s'emploie à tourner la
page d'une saison morose, entre campagne
désastreuse en Ligue des champions, cin-
quième place presqu'inespérée en Ligue 1 et
fortes secousses internes: le centre d'entraî-
nement envahi, le coach André Villas-Boas
parti, Jacques-Henri Eyraud mis sur la
touche.L'ancien président, honni des suppor-
ters, a été remplacé en cours de route par le
directeur sportif  espagnol Longoria, déjà
perçu à 35 ans comme un dénicheur de ta-
lents hors-pair, négociateur polyglotte, féru
de datas et maître dans l'art des montages fi-
nanciers.

Avec ses moyens limités, l'OM est par-
venu en un temps record à attirer cet été plu-

sieurs joueurs au profil prometteur sous la
forme d'un prêt. En plus du milieu français
d'Arsenal Mattéo Guendouzi (22 ans), l'ailier
turc Cengiz Ünder (23 ans) et le gardien es-
pagnol Pau Lopez (26 ans) ont débarqué en
provenance de l'AS Rome.

Présenté comme "dynamique, technique,
adepte du un contre un avec une faculté de
percussion offensive", Ünder est un pari à
500.000 euros, soit la "contrepartie variable"
maximum auquel le prêt est assorti, d'après
le club giallorosso.

L'accord prévoit aussi la possibilité d'une
"obligation d'achat définitive pour 8,4 mil-
lions d'euros", selon la Roma.

L'OM du propriétaire américain Frank
McCourt a déjà sorti le carnet de chèques du-
rant l'intersaison pour recruter définitive-
ment le défenseur argentin Leonardo Balerdi
(22 ans), prêté la saison dernière par le Bo-
russia Dortmund, l'ailier américain Konrad
De la Fuente (20 ans vendredi), qui évoluait
avec la réserve du FC Barcelone, et surtout
le milieu brésilien Gerson.

A 24 ans, l'ancienne idole des supporters
de Flamengo, qui le surnommaient "Co-
ringa" (le Joker), représente un des plus gros
coups de l'ère Longoria. Pas peu fier, le jeune
dirigeant a d'ailleurs présenté le longiligne et
très technique milieu relayeur comme "le plus
grand talent brésilien de sa génération".

Dimanche, pour sa première apparition
sous le maillot bleu et blanc, la recrue phare
a affiché de belles promesses lors d'un match
amical contre Sète (2-1), une équipe de Na-
tional 1: il a obtenu un penalty et marqué un
but, refusé pour hors-jeu.

Les finances de l'OM sont encore rou-
gies, après la défaillance du diffuseur Media-
pro et l'assèchement de la billetterie, mais le
club phocéen a réussi à allonger autour de 20
millions d'euros pour cette grosse prise, selon
différents médias.

Surveillé de près par la DNCG, gen-
darme financier qui lui a imposé un "enca-
drement de la masse salariale et des
indemnités de mutations", Marseille peut
tout de même être actif  sur le marché des

transferts "parce que nous avons peu de
joueurs sous contrat", a expliqué Longoria.

Pour l'heure, le club phocéen s'est délesté
des gros salaires de Florian Thauvin, parti en
fin de contrat pour les Tigres, au Mexique, et
de Kevin Strootman prêté à Cagliari, en Serie
A. Le gardien Yohann Pelé, le défenseur ja-
ponais Hiroki Sakai, le milieu Saïf-Eddine
Khaoui et l'attaquant Valère Germain sont
également partis.

Pour autant, cela n'assure aucune rentrée
d'argent. Quant aux jeunes les plus suscepti-
bles de rapporter un peu de cash, Boubacar
Kamara et Duje Caleta-Car, annoncés par-
tants, ils sont toujours là.

Le chantier de la saison prochaine, avec
la Ligue Europa en ligne de mire, est en tout
cas bien avancé. Sampaoli aura l'occasion de
la préparer dès jeudi (21h00) contre le Ser-
vette à Fos-sur-mer, avant des oppositions
contre Braga et Benfica au Portugal, puis
deux derniers matches amicaux fin juillet
contre Saint-Étienne et les Espagnols de Vil-
larreal.

Sport
Recrutement
malin et 
précoce 
pour l'OM

L'UEFA a annoncé mardi l'ou-
verture d'une procédure disci-

plinaire à l'encontre de la Fédération
anglaise de football après les inci-
dents survenus dimanche lors de la
finale de l'Euro-2020 remportée aux
tirs au but par l'Italie face à l'Angle-
terre à Wembley.

L'instance européenne va no-
tamment enquêter sur "l'invasion du
terrain par des supporteurs, les jets
d'objets dont se sont rendus coupa-
bles les fans anglais, les perturbations
survenues pendant les hymnes et
l'utilisation d'engins pyrotech-
niques", a-t-elle indiqué dans un
communiqué.

Par ailleurs, l'UEFA a nommé
"un inspecteur éthique et discipli-
naire" pour enquêter sur "les évène-
ments impliquant des supporteurs
qui sont survenus dans et aux abords
du stade" de Wembley, a précisé l'ins-
tance européenne.

Le jour de la finale, des suppor-
teurs anglais éméchés, rassemblés
autour du stade londonien dès le

petit matin, avaient lancé des pierres
et des projectiles et insulté des tifosi
italiens.

Des centaines de supporters
sans billet avaient ensuite pris d'as-
saut les portes de Wembley, réussis-
sant à pénétrer dans le stade et à
s'asseoir sur des sièges réservés à des
spectateurs munis, eux, de billets.

Des vidéos diffusées sur les ré-
seaux sociaux ont montré de vio-

lentes agressions dans les couloirs du
stade.

La police de Londres, la Met, a
procédé à 86 arrestations et annoncé
que 19 policiers avaient été blessés
lors de ces incidents.

Par ailleurs, le jeune pilote britan-
nique de Formule 1, Lando Norris,
a été agressé et s'est fait voler la
montre de luxe qu'il portait en sor-
tant du stade après la finale.

Euro-2020 : L'UEFA ouvre une procédure
disciplinaire contre l'Angleterre

Perez condamne l'exhumation 
de vieux enregistrements 
hostiles à Casillas et Raul
Le patron du Real Madrid Florentino Perez a dénoncé mardi l'exhu-

mation par le journal en ligne El Confidencial de vieux enregistre-
ments dans lesquels il critique deux légendes du club, Raul et Iker
Casillas, jugeant cette diffusion liée à son soutien au projet mort-né de
Superligue. Dans l'un des enregistrements datant de 2006, peu après la
fin de son premier mandat à la tête du Real, Perez déclare à propos de
l'ancien gardien Casillas, qui a porté les couleurs du club de 1999 à
2015: "C'est l'une des grandes arnaques, et la seconde c'est Raul", atta-
quant vedette du géant madrilène de 1994 à 2010.

"Les deux grandes arnaques du (Real) Madrid sont en premier Raul
et en deuxième Casillas", ajoute-t-il.

"Les phrases reproduites sont prononcées dans des conversations
enregistrées clandestinement par (le journaliste) M. José Antonio Abel-
lan, qui tente de les vendre depuis de nombreuses années sans succès",
déclare mardi Florentino Pérez dans un communiqué du club, où il
évoque des "phrases sorties de leur contexte".

"Je pense que si ces enregistrements ressortent maintenant, après
tant d'années, c'est dû au fait que je sois l'un des promoteurs de la Super
League", ajoute le président du Real, qui n'écarte pas de recourir à la
justice dans cette affaire.

Le Real fait partie avec le FC Barcelone et la Juventus Turin des
trois clubs qui continuent à défendre la Superligue sur les douze pro-
moteurs initiaux de ce projet de création d'une ligue quasi-fermée, aban-
donné 48 heures seulement après son lancement en avril.

Président du Real Madrid de 2000 à février 2006, Florentino Pérez
l'est redevenu depuis 2009. Il a été réélu en avril sans opposition.

Matteo Guendouzi
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L'international marocain Youssef  En-Nesyri, veut rester au
moins une saison supplémentaire au club andalou de FC Séville
malgré les offres qu’il a reçues notamment de plusieurs équipes
anglaises, rapporte, mardi, le quotidien sportif  « AS ».

Le trio marocain Youssef  En-Nesyri, Yassine Bounou et
Munir El Haddadi a repris, lundi, les entraînements avec le FC
Séville qui se prépare pour la prochaine saison, précise le jour-
nal, assurant que la volonté d’En-Nesyri est de poursuivre son
aventure avec l’équipe espagnole.

Meilleur buteur du FC Séville la saison dernière au cham-

pionnat et en Ligue des champions, l’attaquant marocain est
une pièce-maîtresse dans le schéma tactique de l’entraîneur
Julen Lopetegui, fait noter la publication.

La direction sportive du club andalou, conduite par Monchi,
est satisfaite des prestations du joueur marocain, l’une des ré-
vélations de la Liga et de la Ligue des champions, selon « AS ».

Formé à l'Académie Mohammed VI de football, En-Nesyri
a joué avec Malaga avant de signer à Leganés, dans la banlieue
de Madrid. Ensuite, il a été transféré au Séville FC pour un
montant de 20 millions d’euros.

Pour le compte de la 27e journée du
championnat national de football Bo-
tola Pro 1 Inwi, quatre matchs étaient

programmés mardi alors que les autres de-
vaient se dérouler mercredi. Les rencontres de
mardi concernaient beaucoup plus les équipes
du bas du tableau et n’ont pas manqué de sus-
pense. 

L’AS FAR, en position confortable, a
reçu le Youssoufia de Berrechid qui peine à
fuir la zone de relégation et l’a battu par trois
buts à deux. Un match très tendu durant le-
quel l’arbitre Bellout fut obligé de sortir à
sept reprises le carton jaune et une fois celui
rouge pour Omar Jerrari de l’AS FAR. 

Supportant difficilement la pression de
la confrontation, les joueurs du CAYB ont
beaucoup contesté les décisions de l’arbitre,
surtout celles qui concernaient le recours à
la VAR et qui duraient parfois de longues
minutes. Une défaite qui risque de coûter
cher au CAYB qui se positionne à l’avant-
dernière place avec 27 points alors que les
Militaires sont toujours 3e avec 47 unités au
compteur. 

A Berkane, la RSB s’est imposée (1-0)
face au Hassania d’Agadir grâce à un but de
Zakaria Hadraf. Une petite victoire certes
mais qui permet tout de même aux coéqui-
piers de Mouhcine Iajor d’occuper la qua-
trième place avec 39 points. En face, le

HUSA a peut-être réduit ses chances de dé-
crocher une participation africaine mais
garde sa sixième place au classement avec 34
points.

Au stade Larbi Zaouli de Casablanca, la
RCAZ s’est adjugé les trois points de la par-
tie en s’imposant face au FUS grâce au but
de Yassine Labhiri à la 61e minute. Une vic-
toire qui ne profite pas pleinement à la
RCAZ qui continue d’occuper la 14e place
avec 28 points, à une petite longueur de
l’avant-dernier de la classe. 

Au stade municipal d’Oued Zem, le
RCOZ a réussi une bonne opération en
s’imposant face à l’OCS par deux buts à un,
le but de la victoire étant marqué pendant le
temps additionnel de la rencontre suite à un
coup franc transformé avec brio par Moha-
med Rouhi. Grâce à cette victoire, les pou-
lains de Fouad Sahabi quittent la place de
lanterne rouge et sont désormais avant-der-
niers avec 28 points. Pour sa part, avec 32
unités au compteur, l’OCS continue d’occu-
per la huitième place et sait plus que jamais
que mathématiquement parlant, son main-
tien parmi les grands n’est pas définitive-
ment assuré. 

Comme précité, quatre rencontres de-
vaient avoir lieu hier, à savoir Raja-MAT,
IRT-DHJ, SCCM-MAS et MCO-WAC.

Khalil Benmouya

Sept pugilistes défendront les
couleurs nationales au tournoi

de boxe comptant pour les Jeux
olympiques de Tokyo (23 juillet-
08 août), dans la perspective de
rendre au noble art marocain son
lustre d'antan et d’emboîter le pas
à Mohammed Rabii, Tahar Tam-
samani et Abdelhaq et Moham-
med Achik.

L’équipe nationale se compose
ainsi de Rabab Cheddar (-51 kg),
Khadija Mardi (-75 kg) et Ou-
mayma Bel Ahbib (-69 kg), chez
les dames et Youness Baala (-91
kg), Abelhaq Nadir (-63 kg), Mo-
hamed Assaghir (-81 kg) et Mo-
hammed Hamout (-57 kg), côté
hommes.

A l’exception de Mohamed
Hammout qualifié aux JO sur la
base de son classement mondial,
les autres pugilistes ont décroché
le précieux sésame lors du tournoi
préolympique africain, organisé
dans la capitale sénégalaise, Dakar,
en février 2020.

Au tableau final des médailles

de ces joutes, le Royaume avait dé-
croché (8 médailles d’or et autant
de bronze), devançant l'Algérie
qui a remporté 8 médailles dont 3
en or, 4 en argent et une en
bronze, alors que le Cameroun
avait terminé troisième avec 3 mé-
dailles (2 or et 1 bronze).

Certes, le défi est immense, car
les jeunes boxeurs marocains au-
ront la lourde tâche d’égaler ou de
faire mieux que leurs prédéces-
seurs qui ont gravé leurs noms au
palmarès des JO, à l’instar des
frères Achik, médaillés de bronze,
respectivement, aux JO de Séoul-
1988 (54 kg) et de Barcelone-1992
(57 kg), ou encore Tahar Tamsa-
mani (57 kg) à Sydney-2000 et ré-
cemment Mohammed Rabii (69
kg), à Rio de Janeiro-2016.

Il sied de mentionner, à cet
égard, que l’athlétisme et la boxe
sont les deux disciplines qui ont
offert des médailles au Maroc lors
des précédentes éditions des JO,
d’où les grands espoirs qui pèsent
sur la boxe marocaine à Tokyo.

Or, la pandémie de Covid-19
a porté un coup dur au pro-
gramme de préparation de
l’équipe nationale, dont les élé-
ments ont dû s’entraîner chez eux
durant la période du confinement,
allant de mars 2020 à septembre
de la même année.

En août et septembre 2020,
l’équipe nationale a effectué un
stage de préparation à Ifrane, suivi
d’une concentration au centre na-
tional de boxe à Azemmour, d’oc-
tobre à décembre de la même
année, a indiqué le directeur tech-
nique national, Mounir Barbou-
chi.

L’équipe nationale n’a pu
voyager à l’étranger qu’à partir de
janvier 2021, a-t-il déclaré à la
MAP, notant que les boxeurs ma-
rocains ont effectué des stages de
préparation en Espagne en février
et en Russie, en avril et mai der-
niers.

Pour bien peaufiner leurs
armes, a-t-il poursuivi, les boxeurs
marocains ont été en concentra-

tion à Ifrane durant tout le mois
de juin, alors qu’actuellement, ils
effectuent un stage international
en Russie, qui connaît la participa-
tion de dix équipes, représentant
la Jordanie, le Venezuela, le
Congo, la Guyane, la République
dominicaine et Trinité-et-Tobago.

Selon le DTN, « les préparatifs
n’ont pas été suffisants en raison
de la Covid-19, car les pays d’Asie,
d’Amérique et d’Amérique latine,
par exemple, n’ont pas arrêté de
s’entraîner pendant un an».

Pour le cas de Khadija Mardi,
médaillée de bronze au dernier
Championnat du monde de boxe
en Russie, elle subira des examens
médicaux du 12 au 15 juillet pour
savoir si elle pourra ou pas boxer
à Tokyo, suite à son accouche-
ment le 8 juin dernier, a-t-il fait sa-
voir.

« Certes, c’est une grande dé-
ception de faire le déplacement à
Tokyo sans Khadija Mardi, qui a
de grandes chances de remporter
une médaille aux JO », a-t-il avoué.

S’agissant des chances de mé-
dailles à Tokyo, M. Barbouchi a in-
diqué que «les yeux seront braqués
sur les boxeurs les plus expéri-
mentés et les mieux classés, à sa-
voir Mohamed Hamout chez les
hommes et Khadija Mardi chez
les filles.

Pour les autres, a-t-il dit, «You-
ness Baala (91 kg) est un jeune
boxeur qui n’a que 21 ans, alors
qu’Abdelhak Nadir (-63 kg) fera
sa première apparition aux JO,
tout comme Mohamed Assaghir».

«Tout reste possible», a-t-il
lancé avec enthousiasme, estimant
que d’autres pugilistes comme
Rabab Cheddar et Oumayma Bel
Ahbib peuvent créer la surprise et
aller loin dans ce tournoi olym-
pique.

Aux derniers JO de Rio de Ja-
neiro, Mohammed Rabii (69 kg),
médaillé de bronze, a sauvé l’hon-
neur de la participation maro-
caine, ce qui permet de placer de
grands espoirs sur la boxe natio-
nale pour s’illustrer au Japon.

Youssef En-Nesyri veut rester au FC Séville

JO de Tokyo : La boxe marocaine veut briller au pays du Soleil-Levant

Le sauve-qui-peut des équipes du bas du tableau
L’ASFAR assure l’essentiel

Le RCOZ gagne 
mais reste 
relégable.



-  L’auteur des lettres de me-
naces pourrait être un quelconque
névropathe ?  

-  Ou un sinistre farceur qui va
se lasser. Ou se trahir lui-même et
être arrêté  par la police.  

-  Si Pétrus publie ses travaux,
ils auront un énorme retentisse-
ment ?  

-  Certainement. Ils créeront
des remous, susciteront des polé-
miques. Etrange,  n’est-ce pas ce
déchaînement de violence, de ru-
meurs, de calomnies contre le  cou-
ple le plus pacifique qui soit ?  

-  La non-violence est très dan-
gereuse. Gandhi assassiné, Martin
Luther King  aussi.  

-  Chut ! Heureusement que la
petite ne vous a pas entendue.
 Shanti revient de sa chambre et
aide à débarrasser. Je vois que
contrairement à Iris, elle en a une
longue habitude. Au salon à nou-
veau, elle vient s’asseoir à côté de
moi. Son corps en contact avec le
mien m’embarrasse un peu. Il n’est
plus le temps où je jouais avec elle
petite fille. Je la jetais en l’air. Elle
poussait les hauts cris, ravie. Je la
faisais tourner comme au carrousel
en la tenant par les mains, les pieds
décollés de terre. A présent, elle
porte des soutiens-gorges, sa poi-
trine est bien visible sous la robe
rouge. Comment rester naturel au
contact de cette tiède féminité ?
Corps de femme et attitudes d’en-
fant, un mélange qui suscite en moi
un trouble passager.  

-  Et si tu nous faisais du thé ?
propose Lakshmi en réprimant un
bâillement. Les deux dames sem-
blent sur le point de s’assoupir
après le repas.  

-  Olivier n’aime pas le thé, dit
Shanti. C’est un Belge, il n’aime que
le café. Le café à gros grains de Ma-
dras, voilà ce qu’il lui faut. Je m’en
occupe. Viens, Olivier, on va dans
la cuisine. Et du thé pour vous,
Mesdames.  Shanti a le don de
m’hypnotiser – et je ne dois pas
être le seul. Je la suis docilement. 

-  Je sors tout mais je ne sais pas
faire le café. Toi, tu sauras ? Bon, je
vais préparer le thé pour elles.
D’habitude elles font la sieste après
le repas. Mais elles n’oseront pas,
elles ont un invité. La vie est si mo-
notone ici, Olivier, même avant que
nous ne soyons surveillés. Mes
tantes dorment beaucoup, ne sor-
tent pas, préparent longuement les
repas en se parlant en tamoul..
Elles sont gentilles, oui, très très
très gentilles. Mais ce sont des
femmes dépendantes de leur mari.
Elles n’ont jamais travaillé, ne
connaissent pas le monde extérieur.
Elles en ont peur, ne sortent qu’en
famille et en voiture pour rendre vi-
site à d’autres familles indiennes.
Alors leur conversation est très très
très limitée. Toi, les femmes que tu
connais, elles ont toutes un métier,
non ?  

-  Oui, sauf  une. Mathilde. Que
j’ai épousée d’ailleurs.  

-  Tu as été marié, toi ? Mais je

ne savais pas. Et avec une ména-
gère ?  

-  Pas vraiment. Elle était étu-
diante. Parents très riches. Pas be-
soin de travailler.  

-  Ah bon ! C’est différent alors.
Vous pouviez vous parler. Mais
moi avec mes  tantes je n’apprends
rien.  

-  Apprends le tamoul. C’est la
langue de tes ancêtres, la première
langue de ta  mère.  

-  Mais je ne vais pas apprendre
toutes les langues de mes ancêtres
! Je ne parle  pas non plus le fla-
mand. Ce que je veux, c’est être in-
tégrée ici. Pouvoir aller à l’école
sans qu’on me regarde comme une
bête curieuse parce que j’ai la peau
brune et une tresse noire. J’ai beau
parler l’anglais sans accent, je sais
déjà que je ne serai jamais chez moi
en Angleterre. Et pas du tout chez
moi en Inde.  

-  La Belgique serait-elle une
solution ?  

-  On y reçoit des menaces de
mort.  

-  C’est vrai. Le crétinisme ne
connaît pas de frontière, dis-je en
versant le café  dans ma tasse. Lui
est vraiment international. Dis-
moi, ce tableau qui est au  mur dans
le salon, en face du canapé, tu ne le
trouves pas un peu agressif  ?  

-  Bien sûr. C’est la guerre. C’est
mon oncle le pilote qui l’a peint.
C’est ce que lui a inspiré la partition
de l’Inde et du Pakistan. Non, pas
de café pour moi, il me  fait battre
le cœur, je vais prendre du thé.  

-  Nous devrions retourner au-
près de tes tantes.  

-  Ne t’inquiète pas, elles sont
sûrement assoupies. Dis, Olivier, ça
va encore  durer longtemps cette
situation ? Je dis à mes copines que
je suis la captive, la princesse dans
le donjon parce que mon papa est
très célèbre. Mais vraiment, j’en ai
assez, je m’ennuie trop.  

-  Profites-en pour lire beau-
coup. Etudie. Tu seras bientôt libé-
rée, princesse.  

-  Tu pourrais dire à Maman de
m’envoyer des livres qui finissent
bien ? En anglais et en français.
Tous ceux que je lis, c’est toujours
la tragédie, la mort à   la fin.
Comme si les écrivains ne savaient
pas terminer leurs romans autre-
ment qu’en tuant les personnages. 

-  D’accord, je transmets.
(A suivre)

Expresso

Huit antibiotiques se sont
montrés moins efficaces sur

les tortues géantes Galapagos, qui
vivent sur l'archipel équatorien du
même nom, en raison de leur
contact avec les humains, a an-
noncé lundi la Fondation Charles
Darwin (FCD) à partir des conclu-
sions d'une étude.

Les tortues qui partagent leur
habitat avec des humains, notam-
ment dans les zones agricoles, ur-
baines et touristiques, présentent
une plus grande quantité de bacté-
ries résistantes à des antibiotiques
à usage humain ou vétérinaire,
selon cette étude.

"Les tortues qui vivent dans
des zones éloignées et sans inter-
action avec les êtres humains (...)
présentent moins de résistance",
explique la FCD dans un commu-
niqué.

L'étude a été réalisée par des
scientifiques appartenant à divers
organismes, plusieurs universités
espagnoles, le zoo de Saint-Louis
aux Etats-Unis et le Parc national
des Galapagos. Des analyses ont
été effectuées sur les déjections de
270 tortues vivant sur les îles Al-
cedo et Santa Cruz, les plus peu-
plées de l'archipel.

"La résistance aux antibio-
tiques s'étend dans le monde, pro-
voquant une pandémie invisible
qui compromet la santé et les trai-

tements de maladies humaines et
animales", souligne Ainoa Nieto
Claudin, chercheuse au sein de la
FCD et du zoo de Saint-Louis.

La pandémie de Covid-19 "a
augmenté l'utilisation d'antibio-
tiques et en conséquence l'appari-
tion de bactéries résistantes dans le
monde entier", poursuit la scienti-
fique.

"L'étroite cohabitation entre
les animaux et les êtres humains a
créé le scénario idéal pour que les
bactéries résistantes entrent en
contact avec les espèces sauvages
et contaminent leur habitat, perpé-
tuant le cycle de transmission des
résistances", ajoute-t-elle.

Selon l'étude publiée dans la
revue Environmental Pollution, les
valeurs de résistance rencontrées
sont "encore basses", ce qui sug-
gère que "nous sommes face à une

situation qui pourrait être réversi-
ble" si l'usage d'antibiotiques est
régulé et réduit sur l'archipel.

L'archipel des Galapagos, situé
à 1.000 km en face des côtes équa-
toriennes, abrite douze espèces de
tortues géantes. Trois ont disparu.

Les tortues sont arrivées sur
l'archipel volcanique il y a trois ou
quatre millions d'années. Les cou-
rants marins auraient dispersé leurs
spécimens dans les différentes îles,
faisant apparaître ainsi plusieurs
espèces.

Doté d'une flore et d'une
faune uniques au monde, l'archi-
pel, classé comme Patrimoine na-
turel mondial et Réserve de
biosphère, a servi de terrain
d'étude au naturaliste anglais
Charles Darwin (1809-1882) pour
développer la théorie de l'évolu-
tion des espèces.

Les tortues Galapagos en contact avec
les hommes résistantes aux antibiotiquesGlace au yaourt au Thermomix

INGRÉDIENTS : 

150 g sucre en poudre
5 yaourts nature
200 ml crème fraîche liquide

PRÉPARATION :

1. Dans le bol du Thermomix,
mettez les yaourts, le sucre, la crème

liquide, puis mixez 30 secondes en vi-
tesse 4. Transvasez la préparation
dans des bacs à glaçons au congéla-
teur pendant 8 heures.

2. Mettez la préparation dans le
bol du Thermomix puis mixez 1 mi-
nute en vitesse 9.

3. Insérez le fouet puis fouettez 20
secondes en vitesse 4. Servez aussitôt.

LIBÉRATION JEUDI 15 JUILLET 2021
Le

 li
vr

e

Recettes


